
La défense

de nos A
La guerre malheureuse du Trans-

vaal semble absorber complètement
l'Angleterreen ce moment. Nous de-
vons nous souvenir cependant qu'il y
a quelques jours à peine, des bruits
alarmantsavaient couru on disait
même en haut lieu que, pour cher-
cher des compensations,le lion britan-
nique retournerait Fans doute contre
nous sa redoutable colère il ne faut
pas oublier en effet que la flotte
anglaise est restée intacte et que,
battue sur terre, Albion pourrait
encore tenter sur mer la victoire;

En attendant, il n'est pas hors de

propos de parler de la défense de non
côtes et d'apprécier les moyens dont
nous disposerions le cas échéant pour
résister aux forces cavales de l'An-
gleterre.

Voici d'abord, à titra de document
suggestif, quelle était la composition
de l'escadre anglaise de la Méditer-
ranée, la date du 23 décembre der-
nier.

Dans le port de la Valette, 51
navires, avec 250 canons et 8,357
hommes d'équipage.

En croisière ou en station dans
d'autres ports 15 naviresappartenant

l'escadre et représentant 119 canons
et 5,186 hommes.

L'ensemble des foices navales
anglaises s'élevait donc à 66 navires
36» canons 13,543 hommes d'équi-

Les troupes ue la garniBuu uw m»i»o
étaient évaluées à 8,320 hommes.

Depuis, à ce qu'on affirme, l'escadre
dite a de service spécial » qui était
restée stationnée à Gibraltar depuis sa
formation, doit partir la semaine pro-
chaine pour une nouvelle destination.

Cette escadre sera remplacée à
Gibraltar, selon toute probabilité, par
l'escadre de la Manche.

Il n'est pas certain, malgré le désir
généralement exprimé en Angleterre,
de voir augmenter les forces navales
anglaises dans les eaux sud-africaines,
que l'escadre de service spécial sera
envoyée dans ces parages. Il parait, au
contraire, que cette escadre sera rap-
pelée dans les eaux anglaises.

Pourquoi cette concentration de
forces ?

Qui mtnace-t-elle 1
Quel est le devoir du gouvernement

français pour assurer, contre toutes les
éventualités, la défense de nos fron-
tières maritimes en Europe et de nos
colonies dans le monde entier?

La prochaine guerre sera continen-
tale et navale, ce n'est pas douteux.
Or, si nos frontières terrestres sont
puissamment armées, l'immense éten-
due de nos côtes est sans défense con-
tre les coups d'un adversaire auda-
cieux.

La transformation du matériel na-
val, l'incessant développement dd la
puissanre destructive des explosifs, ne
permettent guère de prévoir ce que
sera la prochaine guerre maritime;
mais, étant donnée la situation com-
merciale et financière des grandes
puissances, on peutaffirmer que, dans
cette guerre, on cherchera surtout à
atteindre, dans sa marine de commerce,
les forces vitales de l'ennemi.

Pas d'illusion se faire. Les mari-
nes militaires «'efforceront de bombar-
der les ports commerciaux, les arse-
naux et de donner la chasse à tous les
navires de commerce se trouvant en
mer.

Ne parlons que des côtes. L'ennemi
peut les attaquer, soit pour détruire
un port et disparaître, soit pour opérer
un débarquement. Pour réussir, dans
l'un comme dans l'autre cas, il doit
avant tout être maître de la mer.
Mail, ne sersit-ce pas la plus dange-
reuse folie que de compter, pour la
détente de» côtes, sur la présence
d'une hotte nationale? C'est juste-
mt¡ment parce que cette flotte aurait
été r6duite à l'impuissance ou parce

qu'elle serait occupée ailleurs que l'at-
taque se produirait.

Il est donc de toute nécessité que le
principe môme de la défense des côtes
repose tout entier sur l'indépendance
absolue de cette défense vis-à-vis des
flottes nationales. Il faut qu'on puisse
assureur l'efficacité de cette défense,
sans le secours immédiat de la
flotte.

S'il en était autrement, non forces
naval* seraient tout d'abord, en cas
de guerre, entièrement immobiliiées
par la garde des côtes, et il importe,
au contraire, qu'elles restent libres de
porter leur action sur les points faibles
de l'ennemi. Elles doivent tenir la tant,
et pour cela s'écarter des côtes, quitte
à revenir surprendre les vaisseaux en-
nemis qui s'aventureraient dans les
eaux françaises.

Tant que nos flottes seraient libres
de leur action, tant qu'elles n'auraient
subi aucun échec important, nous au-
rions peu à craindre de voir des es-
cadres ennemies tenter une opération
contre l'un de nos grands ports. Un
amiral qui serait assezimprudentpour
risquer une telle opération sans se
1 préoccuper des forces navales de l'ad-
versaire, s'exposerait à une surprise
semblable à celle qui amena la défaite
de la flotte italienne dans les eaux de
Lissa. On se souvient, en effet, que,
lorsque l'escadre austro-hongroisepa-
rut à l'horizon, la flotte italienne, très
supérieure en nombre, se trouvait
éparpillée en trois divisions autour
des ouvrages de l'ile. L'amiral Persano
fut obligé d'accepter le combat dans
des conditions déplorables, au point
de vue tactique. Il fut battu, et il ne
pouvait guère en être autrement.

Si l'on conetruit sur une frontière
terrestre des forts d'arrêt, si l'on éta-
blit des camps retranchés, c'est parce
qu'on prévoit les cas où, par suite
d'une première défaite des forces na-
tionales mobiles ou d'une surprise de
l'ennemi, certains points de la fron-
tière devraient pouvoir se défendre,
pendant un certain temps, sans être
secourus, soit par des corps en forma-
tion, soit par des corps occupée ail-
leurs et ramenés sur le point attaqué.
Et cependant notre frontière terrestre
offre un champ d'évolution bien limi-
tée en comparaison de celui que de-
vraient protéger nos flottes en cas de

guerre maritime.
Inutile d'insister sur la nécessité

d'assurer l'inviolabilité de nos côtes.
Reste a savoir par quels moyens on
peut y arriver le plus promptementet
le plus complètement possible. C'est

ce que nous dirons une autre fois.
Pierre Nouvel

INFORMATIONS

Le cas de M. Jean Buffet
Paris, 8 janvier.

M. Caillaux, ministre des finances, a
pris connaissance dès son retour de la
Sarthe de la lettre par laquelle M. Jean

Buffet, inspecteur des finances, lui adres-
sait sa démission.

Le ministre, sur le rapport du chef du
servicede l'inepectiongénérale des finances,
a refusé d'accepter la démission de M. Jean
Buffet et a prononcé sa révocation.

M. Caillaux, rappelons-le, est le fils de
l'ancien ministredu Seize-Mai.

AI. Marcel Habert
Paris, 8 janvier.

M. Marcel Habert, le vaillant député de
Seine-et Oise, a reçu à la Santé, où il est
actuellement détenu, une lettre ainsi con-
çue, émanant du secrétariat de la questure
de la Chambre des députés

« Le président de la Chambre des dé-
putés a l'honneur de vous inviter à as-
sister à la séance publique qui aura lieu le
mardi 9 janvier 19Q0, à 2 heures. »

Cette convocation semble indiqoer que
l'inviolabilitéparlementaire n'e6t pas sus-
pendue en ce qui concerne M.- Marcel
Habert. On espère donc que celui-ci va
pouvoir librement remplir son mandat de
représentantdu suffrage universel.
La chapelle de la rue Jean-Goujon

Paris, 8 janvier.

Toate la parti\ architecturale et sculp-
turale de la chapelle de la rue Jean-
Goujon est aujourd'hui terminée et l'on
commencera cette semaine le carrelage en
marbre de la rotonde et du chemin de
croix, dont toutes les stations sont pour-
vues de leur scènes en bas relief d'argent.

Ecrasée par un tramway
Troyes, 8 janvier.

Mme Fauder, âgée de 54 ans, plieuse au
Petit Troyen, a été tamponnée et horrib'.e

ment écrasée hier après-midipar un tram-
way électrique. Les intestins, les membres
décliquetés, la tête tranchée nette et ré-
duite en bouillie, ont été ramassés sur un
parcours de douze mètres et transporté$ à
l'hôpital.

Plus de mille personnes ont stationné
pendant environ une heure sur le lieu de·
l'accident.

Anniversaire patriotique
Bapaume, 8 janvier.

La cérémonie anniversaire de la victoire
remportée Bapaume, le 3 janvier 1871,

par le général Faidherbe sur l'armée alle-
mande, a été célébrée aujourd'huiavec une
grande solennité dans cette petite ville.

Le cas de bille Masset
Loidres, 8 janvier.

Les journaux annoncent que la pétition
des femmes anglaises pour demander la
grâce de Mite Masset recueille des signa-
tures de plus en plus nombreuses.

L'avocat de la condamnée fait les dé-
marches les plus actives, mais il n'a pu
faire rouvrir le procès pour entendre les
nouveaux témoignages.

Contrebandiersarrêtés
Madrid, 8 janvier.

A Anzuola (province de Biscaye), deux
individus ont été arrêtés. Ils appartien-
draient à une bande composée de dix huit
hommes qui, en décembre dernier, re li-
vrèrent à une contrebande d'armes.

On a donné à cette affaire un caractère
carliste, mais on assure qu'il s'agit simple-
ment de contrebande ordinaire.

Une épidémiede rage
Bruxelles, 8 janvier.

Les équipages de chasse de M. de Sin-
cey, un veneur bien connu, qui compre-
naient cent cinquante bêtes, toutes de va-
leur, ont été abattus au château de Vesial,
en Belgique.

Tout récemment, un chien errant mor-
dait l'une des bêtes du ehenil et, bientôt la
rage se communiquaità tous les animaux
de l'équipage. Cette rage ne se manifesta
par aucun des aecidents habituels mais,
au contraire, une paralysie des membres
terrassa successivement ces superbes
chiens.

Malgré tous les soine, la meute parut
perdue. Et par crainte des accidents qui
auraient pu le produire, M. de Sincey dut
sacrifier ses bêtes. On a tout abattu voici
trois jours. Pius de cent quarante chiens
de toutes races ont dû être sacrifiés.

L'Autricheet l'Exposition
Vienne, 8 janvier.

L'empereur a examiné en détail, en com-
pagnie de l'archiduc Otto et en présence
de M. Exner, commissaire général, et des
hauts fonctionnaires du ministère du com-
merce et de l'instruction publique, les
plans d'installation de la section autri-
chienne à l'Expo!ition 1900. A plusieurs
reprises, il a exprimé, de la manière la
plus vive, combien il était satifait des pré-
paratifs faits en vue de la participationde
l'Autriche l'Exposition universelle.

Un nouvel obus.
Christiania,8 janvier.

Un ingénieur suédois, M. àlolicgren,
vient, d'imaginer un obus dont l'ex-
plosion, au point de chute, dégage une
fumée si épaisse qu'elle enveloppe la bat-
terie ennemie et l'empêche non seulement
de découvrir la position de ceux qui ont
ouvert le feu, mais encore de procéder elle-
même à son tir.

La Grèee et la Turquie
Athènes, 8 janvier.

Le ministre de Turquie a sondé le gou-
vernement grec pour savoir s'il serait dis-
posé à accorder l'extradition de l'un des
personnages turcs récemment enfuis de
Constantinople, qui s'est réfugié à Volo.

Cette extradition parait impossible avec
les lois existantes.

Lire. à la troisièmepage, la suite de nos
informationsaux Nouvelles de la Nuit.

L'entre des Fraaçais à

La nouvelle qui nous arrive ce matin
paraîtra presque invraisemblableà ceux qui
savaient quelle était la puissance du charme
qui semblait depuis dix ans ensorceler
notre politique saharienne les Français
sont entrés à In Salah. Et, pour réaliser ce
prodige, il n'a pas fallu un vote du Parle-
ment ni une grosseexpédition militairepro
portionnée à la terreur que semblait nous
inspirer le guêpier saharien où nous avons
enfin osé mettre le pied. Il a suffi qu'une
mission fût confiée par le ministre de l'in-
struetion publique à un savant modeste
mais tenace, M. Flamant, qui a consacré
sa vie à l'étude géologique du Sahara, et
qu'un gouverneur de l'Algérie, reprenant
résolument la politique sahariennede M.
Cambon, fit appuyer cette mission et per-
mit enfin à nos troupes du désert de mar-
cher sur les vains fantômes qui, nous bar-
rant la route, s'agitaient dans les mirages
du Sud. C'est un grand serviceque les pro-
moteursde ce nouveau pas en avant nous
ont rendu, ne fût ce qu'en déblayant notre
chemin de cette éternelle question du
Toodt qui, en réalité, n'a jamais existé
que dans l'esprit timoré de nos gouverne-
ments successifs.

Une crainte chimérique contribuaitpour
beaucoup à ce charme, celle de soulever, en
occupant le Touât, toutes sortes de difficul-

tés du côté du Maroc. Cette obstination de
notre politique à mêlerdeux ordres de ques-
tions différents serait extraordinairesi l'on
ne pouvait l'attribuer à un désir ingénieux
le trouver des prétextes pour ne rien faire.
Depuis des siècles les Sultans in Maroc
n'ont exercé aucune domination sur le
Toaiat et les groupes voisins d'oasis. La
Charte de nos relations avec eux, le ma-
lencontreux traité de 1845 signé après la
bataille de l'Isly, a du moins l'avantagede
ne reconnaitre à ces souverais musulmans
aucun droit sur le Touât ni même sur des
pays situésbeaucoup plus au Nord. Il leur
attribue les territoires à l'ouest de la fron-
tière bien déterminée qui s'étend de l'en-
bouchure de l'oued Kiss dans la Méditer-
ranée au Teniet Sassi plus au Sud, le
traité reste muet et ne mentionne qu'un
seul centre, Giguig, comme relevant des
Snltans du Maroc. C'est à-dire que cet acte
diplomatique, qui nous a fait sacrifier, a
l'Ouest, la frontière traditionnelle de l'Ai
gérie, nous permet du moins d'agir au Sud
Ouest dans la plénitude de notre droit et
sans donner le moindre prétexte à des ré-
clamatious internationales. Il est espé-
rer que l'occupation du Touât ne sera pas
un accident sans lendemain et sans résul
tats, mais qu'elle prouve au contraire que
nous comprenons enfin la situation simple
qui résulte dj traité de 1845. et les avan-
tages qui peuvent en découler pour nous.

La reatrée des Chambres

Paris, 8 janvier.
La vie parlementaire va reprendre au-

jourd'hui au Palais Bourbon. Plusieurs
groupes sont convoqués, en vue de délibé-
rer sur les candidaturesau bureau définitif
de la Chambre le bureau de la Gauche
démocratique (ancienne Gauche radicale),
à deux heures et demie; le groupe de la
Défense nationale, à trois heures, et l'Union
progressiste (ancienne Union républicaine),
à quatre heures.

Comme nous l'avons déjà dit, les grou-
pes radicaux et socialistes opposent M.
Heari Brisson M. Paul Deschanel, qui
aura l'appui d'une très grosse fraction du
groupe des Républicains progressistes, que
préside M. Méline, et du groupe de la Dé-
renne nationale.

Pour les autres sièges, il semble qu'au-
cune compétition ne pourra se produire.
Les choses resteront dans l'état.

Les élections terminées, la Chambre en
reviendra à son ordre du jour, o'est-à-dire
à la discussion du budget.

Rappelons qu'il reste encore à examiner
les budgets suivants Convention (suite),
Agriculture, Beaux-Arts, Instruction pu-
blique, Algérie, Finance, Monnaies et mé-
dailles, Postes, Télégraphes et téléphones,
Caisse d'épargne, Marine et Guerre.

Ces deux derniers budgets donneront
lieu à des discussions et à des interventions
les plus intéressantes et occuperont certai-
nement un nombre de séances qu'il est dif-
ficile de prévoir dès aujourd'hui.

Enfin viendra la loi de finances, avec
toutes les questions qu'elle comporte; ré-
forme de l'impôt avec tous les systèmes
qu'embrassece titre générique régime des
boisson?, réforme de l'octroi, portes et fe-
nôtres, etc.

Ce qui peut conduire la Chambre jus-
qu'aux environs du mois de mars.

Pronostics
Quant à ce qui concerne la présidence de

la Chambre, M. Deschanel doit être élu
parce qu'il représente en réalité la majorité
de la Chambre, c'est à-dire les progres-
sistes, les modérés, les libéraux et les con-
servateurs. contre M. Brisson, candidat
des radicaux et des socialistes qui restent,
quoi qu'on dise, la minorité.

De plus, M. Deschanel a su, depuis qu'il
occupe le fauteuil, y acquérir une véritable
autorité et y faire preuved'une imparlialité
absolue. Il n'est d'autreet meilleure preuve
que cette dernière et si précieuse qualité
que les reprochesqui, à différentes reprises,
lui oat été adressés sur fa sévérité ou sur
sa longanimitépar les deux partie en pré-
sence.

L'élection de M. Deschanel est donc dans
la logique naturelle des choses. Elle ne
peut porter ombrage à personne, elle n'a
ni le caractère d'une provoeatioi ni celui
d'une revanche.

Au contraire, celle de M. Brisson aurait
une signification bien marquée et serait
comme le contraire d'un gage de réconci-
liation et de paix entre les républicains.

Scandaleuse intolérance

L'esprit sectaire qui s'était parfois con-
tenté d'être ridicule, enhardi par l'intolé-
rance gouvernementale, devient tout-à-fait
odieux. Désormais dans le XVIIO arron-
dissement de Paris il faut être irréligieux,
et envoyer ses enfants l'école laïque pour
recevoir les soins du dispensaire La mort
ou le parjure.

En présence de cet excès du fanatisme
auticatholique,les 13 médecinsdu dispen-
saire de la Caisse des écoles des Ternes,
MM. Corby, Dubois-Lavigerie, Dacoi,
Farret, Gnlesceano, Lièvre, Pertat,
Ratynskl, Rochebois, Roux, Stevenel,
Trognon. Weber, ont adressé leur démis
sion collectiveau maire du XVII* arron-
dissement. Ils la motivent en ces termes

Le conseil d'administrationde la Caisse des
écoles prétend nous associer à une mesure qui
appmlt à tout esprit libre et indépendant
comme doublement inacceptable modifier ré-
vohitionnairement sans nous consulter,

malgré tes engagementspris leu conditions
dans lesquelles nous avions apport* notre con-
cours gratuit, établir des catégories de mala-
des suivant leurs origines, peser sur les cons-
oiences par la crainte et par l'iatérèt, abais-
Ber les caractères et montrer ainsi que le con-
seil ne soupçonne évidammtut pas les devoirs
que nous impose, comme hommes et comme
médecins, le souci de notre dignité profeasion-
nelle.

En outre, l'un des démissionnaires inter-
viewé par un reporter du Journal lui a
dit

Depuis neuf ana que le dispensaire existe,
nous avions donné nos soins tons les enfants
nécessiteuxsans distinction d'origines, c'est-
à-dire sans nous occuper s'ils suivaient les
écoles laïques ou les écoles libres. Or, ces
jours derniers, le Conse:l d'administration
nous a interdit de soigner dorénavant les en-
fants qui suivent les écoles libres.

Nous estimons que nous devons avoir la
liberté de traiter avec égalité, dans le même
esprit de fraternité, tous nos malades néces-
siteux. e conseille d'administration, lui,
trouve suffisant d'avoir inscrit la belle devise
républicaine sur l 'en-tête de aon papier. Il a
voulu transformer une œuvre philamUflropique
en une œuvre électorale et faire servir aux
intérêts d'une coterie une Institution qui est
alimentée par dea fonde provenant certaine-
ment autant, si ce n'est même plus, des pa-
rents qui envoient leurs enfants aux écoles
libres que de ceux qui les envoient aux écoles
laïque.

Dans ces conditions, nous n'avions qu'une
chose à faire celle que nous commandait
notre dignité, et noue avons tous envoyé notre
décision.

On ne saurait trop approuver ces paroles
qui démontrent une fois de plus combien
à l'heure actuelle la causa de la liberté eit
intimement liée à celle du catholicisme.

J. D.

La candidature de général Mercier

Nantes, 8 janvier.
Le général Mercier, candidat à l'élection

sénatoriale qui aura lieu le 28 janvier dans
notre département, aura pour concurrent
républicain, M. Riom, industriel, ancien
maire de Nantes.

Ajoutons que déjà la campagne électo-
rale est ouverte: la plupart des délégués
sénatoriauxont reçu des bulietina de vote
au nom du général Mercier, ancien minis-
tre de la guerre, et sa photographieen
grand uniforme.

D'après des renseignements particuliers,
il ne parait pas prabable que le général
Mercier Tienne dans le département de la
Loire-lBférieure, au cours de la période
électorale.

La 6n des grèves

La grève des mineurs de la Loire est
terminée et celle de Montceau-les Mines
pris fin après quelques jours, on pourrait
presque dire a été évitée. La première a
trouvé sa solution dans la sentence arbi-
trale rendue, hier, par MM. Gruner et
Jaurès, représentants des ouvriers et des
patrons, sentence dont voicj, d'ailleurs le
texte complet

Entre M. Gruner, choiei comme arbitre
par les Compagnies et les amodiataires du
bassin houiller de la Loire, et M. Jaurès,
choisi comme arbitre par le comité fédéral et
les ouvriers mineurs, il a été convenu qu'en
raison de la prospérité actuelle de l'industrie
minière les ouvriers devaient bénéficier d'un
relèvement de salaires. Ce relèvement a été
fixé pour toutes les Compagnies et les amo-
diataires, pour tous les ouvriers du jour et its
ouvriers du fond, quel que soit leur âge,
9 0/0 du salaire respectif de chaque ouvrier,
sous cette seule réserve que l'accroissement de
salaire ne sera, en aucun car, inférieur a
0 fr. 30 par journée de travail, ni supérieur
0 fr. 50.

Les deux parties s'engagent réciproquement
i n'apporter a cette convention aucune modi-
fication jusqu'au 30 juin 1901. A cette date et
sur un préavis de trois mois donné à M. le
préfet de la Loire par l'une ou l'autre des deux
parties, une procédure arbitrale, semblable à
celle qui met fin au présent conflit, détermi-
nera si les conditions de l'industrie permet-
tent le maintien intégral ou partiel «le cette
augmentation.

Il a paru juste aux arbitres de tenir compte
aux exploitants de ia Péronnière, des houil-
lères de Rive-de-Gier, du ban Lafa verge et de
la Haute-Cappe, des augmentations de salai-
res qu'ils ont accordées aux ouvriers dans le
courant de l'année 1899, antérieurement à la
grèvé généraledu bassin cet effet, il est
convenu que l'augmentation de 2 0[0 da sa-
laire ne se cumulera pas avec l'augmentation
de 25 centimes par jour pour las ouvriere du
fond et de 5 0]0 pour les ouvriersdu jour con-
sentie, & la fin de janvier 1899, par la Com-
pagnie de la Péronniére, avec l'aogmention
de 20 centimes par jour pour les ouvriers du
fond accordés, les 19 et 21 février 1899, aux
ouvriers du fond des houillières de Rive-de-
Gier et du ban Lafaverge; avec l'augmenta-
tion de 25 par jour accordée aux manoeuvres
du fond de la Compagniede Saint-Chamond,
A la fin de mars 1899; avec l'augmentation de
25 centimes par jour accordée en novembre
1899 aux ouvriers du fond de l'amodlation
Ponsonnard.

En ce qui touche la Compagniede Firminy
qui a spontanément accordé,, en 1899, aux ou-
vriers une gratification en vue d'assurer la
stabilité et l'assiduité du personnel. les arbi-
tres ont décidé que l'augmentation de 9 0[0 l'a
dégagé de l'intention manifestée par elle de
renouvelercette gratification mais ils expri-
ment le voeu que, si la Compagnieestime que
l'état satisfaisant de ses affaires continue K le
lai promettre, elle accorde, de nouveau, aux
ouvrier», en tout une partie, la gratification
déjà donnée une première fois.

Signé Grunkb, Jaurès.
Quant à la grève de Montceau-les Mi-

nes, elle s'apaise ou mieux avorte, grâce à
l'attitude énergique et persistante des ou-

vriers qui veulent travailler, dont la pres-
sion a amené cette détente heureuse qu'U
faut souhaiter durable.

Tout a été prévu aussi rigoureusement
que possibledans l'accordde Saint Etienne,
el, comme il n'est pas douteux que les com-
pagnies n'observent fidèlement les condi-
tions qu'elles ont consenties, tout danger
de grève sera écarté pour longtemps si les
ouvriers restent toujours sourds de leur
côté aux suggestionsmauvaises des agita-
teurs professionnelsqui teinteraient de faire
renaîtreun conflitdésastreux.

Dans les deux bassins, les mineurs ont
obtenu des améliorations qui ne sont pae
négligeables. Les organes socialistes par-
lent de ces résultats comme d'une victoire
qu'ils grossissent peut être un peu, pour la
jeter en appât à tous les travailleurs de
France. Cependant il y a bien moins lieu
de faire honneur de la solution aux manda-
taires qui s'étaient imposés aux grévistes,
qu'aux patrons eux mêmes.On conviendra,
eneffet, qu'il était peut-être plus facile d'at-
tendre aux chefs d'industrie,qu'auxtravail-
leurs qui gagnent leur vie au jour le jour
ou à peu près. Les représentants du capital
et de l'industrie, qui ne se sont pas préva-
lus de leurs avantages, ont donc droit, eux
aussi, à quelques éloges. Mais si on leur
accordait loyalement ceux qu'ils méritent,
on sent bien qu'il n'en resterait pas pour
ceux qui exploitent purement et simple-
ment les grèves et les ouvriers.

Il est désirable maintenantque les me-
neurs ne soient pas seuls à profiter de la
pacification et que le bénéfice en soit as-
eu!6 également aux tisseurs de la Loire.
Des pourparlers sont engagés, on fait pré-
voir leur aboutissement pour le commence-
ment de la semaine.

AU PALAIS BOURBON

(De notre corrtspondant, par dépêche)

Paris, 8 janvier, 7 h. s.
Les différents groupes politiques se sont

réunis dans la soirée, comme nos informa-
tions précédentes le faisaient prévoir.

Le groupe de l'Union républicaine, le
groupe radical et le groupe de l'Union
progressiste, ce dernier sous la présidence
de M. Méline, ont arrêté, chacun en ce-
qui les concerne, leur ligne de -enduite
pour le scrutin de demain.

La candidature de M. Deschanel sera
vivement combattue par les amis de M.
Brisson, tout fait prévoir cependant qu'elle
triomphera.

En dehors du siège de la présidence, au-
cune compétition ne semble devoir se pre-
duire.

Les radicaux et radicaux-socialistes se
sont concertésen vue d'une manœuvrequi
pourrait amener l'échec de M. Deschanel.
Ils proposeraient par exemple un troisième
candidat qui déterminerait un ballottage;
mais cette manœuvre ne semble pas devoir
aboutir.

M. Brisson aurait eu quelques chances
s'il avait pu compter sur les voix de la
droite ou des nationalistes. Les radicaux
avaient caressé l'espoirque les membres de
la droite furieux de l'expulsion de M. de
Largentaye, et des nationalistes mécon-
tents des nombreux rappels à l'ordre de M.
Lasies, abandonneraientM. Deschanel.

Mais les uns et les autres sont détermi-
nés à faire passer l'intérêt général avant
les rancunes personnelles, et le général
Jacquey, qui tient, selon son expression,
les bottes de tous les nationalistes, me di-
sait ce soir que tous voteraient pour M.
Deschanel.

« Nous ne pouvons oublier, ajoute-til,
que Brisson fut l'auteur de la revision de
l'Affaire Dreyfus »

C'est M. Torigny, député nationaliste de
la Nièvre, qui présidera demain la séance
d'ouverture, en qualité de doyen d âge,
MM. Beysset et le baron Gérard étant em-
pêches.

La Guerre du Transvaal

Le siège de Ladycmlth
C«mp de Frère, 8 janvier

Rn fort détachement de troupes montées,
sous le commandement de lord Dun-
donald, appuyé par deux pièces de campa-
gne, a opéré aujourd'hui une reconnais-
sance sur Illangwnane.

Les pièces de campagne et les canons de
marine ont bombardéla colline. Pour toute
réponse les Boërs ont tiré quelques coups
de fusil sur nos avant-postes. Le détache-
ment est ensuite rentré au camp.

L'infanteriemontéea trouvé hier dans
un donga une quentité de bandoulières
contenant des cartouches Miuser.

Terrib e bombardement
Camp de Frère 8 janvier

Ce matin, depuis trois heures jusqu'à
huit, a eu lieu le bonbardement le plus sé-
rieux qui ait été opéré depuis le siège de
Ladysmith. D'ici, on pouvait distinguer
nettement les détonations de canon de
gros et de petit calibre. Les retranche-
ments de Colenio ont été évacués. Un nom-
bre considérable de Boers se dirigent en
toute hâte vers le nord.

Vers Strombtpg
Queenatow, 8 janvier,

Cinquante Boërs armés et montés, ve-
.de Cathcart auraient traversés le Katberg
dimanche dernier. Ils allaient dans la di-
-rection de Tarkastard. On croit qa'ili se
dirigent sur Stormberg..



Evadé*
Cap etown, 8 janvier.Trou prisonniers boërs se sont évadésM transport Mouillaa Simons Bay.

Une dépêche ds Butler
Camp de Frère, 8 janvier.

Le bruit court au camp que White au-toi battu l'ennemi cinq heures et aurait»il quatre cents prisonniers.
» J'ai envoyé, hier, toutes les troupes

Boni je pouvais disposer pour faire unedémonetration à Colenso.
» Les retranchementsde Colensoétaient

tous occupés par l'ennemi. »
La eaUle du « Herzcg

Bruxelles^ 8 janvier.
La nouvelle de la saisie, à Durban, du

teamer allemand Berzog, a causé ici unevive émotion. Ce paquebot, qui était parti
de Rotterdamvers la fin de novembre, à
destination de Lourenço Marqués, trans-
portait, en effet, une ambulanceallemande
et une ambulance belge, dont les frais d'or-
ganisation avaient été couverts par unesouscription publique.

On n'a reçu, jusqu'ici, aucune confirma-
tion officielle de la nouvelle, mais commeelle est très vraisemblable, des démarches
ont été aussitôt entreprises pour détermi-
ner l'intervention des gouvernement! aile,
mand et belge, ainsi que celle de la Croix-
Rouge.

Un nouveau ranger
Une dépêche de Saint Jean de Terre-

Neuve, en date du 6 janvier, dit
< M. Chamberlaina télégraphié au gou-

verneur de Terre-Neuve pour le prier de
demander au ministère de convoquer le
Parlement aussitôt que possible, afin de
renouveler le modus rivendi avec la
France.

« M. Chamberlain ajoute que, si Terre-
Neuve n'est pas prête à agir dans ce sens,le Parlement anglais votera les mesures
nécessaires. »

Nous croyons voir dans cettedépêche unlangage comminatoire fort extraordinaire
et qui ne peut témoigner que du vif désir
de M. Chamberlainde renouveler au plus
tôt l'entente avec la France au sujet de
Terre Neuve. Il nous semble qu'on parlait
tout autrement au Colonial Office et dans
ses alentours, il y a quelques mois. Le mo-
ment était venu, disait on de trancher unefois peur toutes les difficultés qu'on pou-,rait avoir la France et, en particulier,
d'arrêter les empiétements insupportables
des Français à Terre Neuve. Nous enten-
dons maintenant une autre chanson.

Le parlement de Terre Neuve est invité
a renouveler l'entente avec la France Est
ce que l'effroyable aventure de l'Afrique
da Sud aurait rendu M. Chamberlainplus
sensible aux arguments de la raison ? Nous
ne supposons paa en tous cas que les Terre-
Neuviens soient disposésà prendre à leur
tour les armes contre l'Angleterre pourdéfendre leurs privilèges et leurs libertés
parlementaires!

Le temps est grand, la Franceest grande,
et les occasions ne manqueront pas où
ceux qui ont chanté le plus haut déchante.
ront à merveille. Ça ne va déjà pas mal et
ça ira encore mieux.

Deux femmescoupées en morceaux

Lyon, 8 janvier.
Vendredi dernier, la gardienne de la

villa du docteur Noak, de Lyon, inoccupée
depuis six mois, apercevait, dans unepièce
d'eau voisine, un paquet assez volumineux
qui l'intrigua. Elle l'attira à elle, et vit
qu'il était entouré d'une toile dont elle défit
les cordons. Elle y trouva un lambeau de
chair. En même temps elle apercevait dans
la pièce d'eau un autre paqaet, puis deux,
Irais, quatre et jusqu'à sept paquets, conte
nant tous des lambeaux de chair. Intriguée,
elle fit appeler le garde champétre qui, bien
que persuadé qu'il ne s'agissait que de la
chair d'un animal, fit cependant prévenir
le commissaire de police.

Celui ci se rendit sur les lieux et fit pré-
venir le juge d'instruction.

Après les investigationset les recherches
du parquet, le doute n'est plus permis On
est en présence de deux crimes perpétrés à
des époques différentes le second tout ré
cent, le premier remontant peut 6tre nne
oa deux années.

Hier donc, le parquet de Lyon se trans-
porta sur les lieux et examina les divers
tronçons retirés du puits.

Le médecin légiste déclara au bout
d'un instant qu'il s'agissait d'une
femme d'une cinquantaine d'années qui
avait été coupée en morceaux. Il reconnut
que certains de ces tronçons avaient été au
préalable plongés dans la saumure.

Les membresdu parquet firent alors ins-
pecter la citerne avec soin, essayant de dé-
couvrir quoique nouveau paquet, mais ils
ne remarquèrent rien d'anormal à la sur-
face.

Le juge d'instruction se décida faire
procéder au curage de la pièce d'eau. Elle
réservait plus d'une surprise.

Bientôt on vit apparaître sur la vase un
nauvasB paquet fioelé comme le premier,
puis toute une série. On les défit successi-
vement et l'on mit au jour presque toutes
les parties du cadavre. Il manque en eûet
un avant bras et le bas d'une jambe.

La tête fat retrouvée empaquetée dans
un châle. C'était bien la tête d'une femme
d'une cinquantained'années, aux cheveux
noirs assez rares, ramenés en tresse. Le
visage a les traits grorsiers les yeux lou-
chent fortement. L'ensemble de la physio-
nomie avait un aspect plutôt dur, le som-
met du crâne avait été déforcé par un
coup terrible qui avait entraîné la mort.

Les magistrats en étaient là de leur
constatation, lorsque l'un des ouvriers
aperçut un objet de forme ronde et tout
noir qu'il retira de la va«e. Cet objet fat
reconnu pour une seconde tête de femme,
car de longs cheveux noirs adhéraient en-
core au crâne» Mais pour celle-ci la dé
compositionétait absolue, c'est à peine si
quelques lambeaux de chair restaient en-
core collés au crâne. C'était donc deux
crimes, que l'on avait devant soi.

Dès que ces débris eurent été déposés
sur la margelle, le juge d'instruction con-
voqua les personnesdu voisinage pour leur
demander des renseignements. L'un d'eux
crut reconnaître dans la première tête
trouvée, la fgure d'une marchande de
Saint- Just ou de Saint Iiellier, qui passait
de temps à autre sur la route de Franche-
ville en vendant des objets de mercerie.
Celte femme cédait souvent sa marchan-
dise pour un petit verre d'eau de-vie.

Les voisins croient reconnaître une au-
tre femme un agent trouve que cette tête
ressemble à une marchandeambulante ar-
rêtée plusieurs fois pour ivresse. Ces hy-
pothèses également plausibles, demandent
à être contrôlées.

Il sera très difficile d'établir l'identité de
la victime et de découvrir une piste sé-
rieuse.

Revue déjà Presse

Un nouveau complot
Du Gaulois
On peut reconnaître certains signes que les

amie du gouvernement mettent i l'étude un
Le pmmier n'a pas donné tout ce qu'on en

devait attendre; en tout oas, c'est besogne
faite, la République est définitivement «»u-
vée si l'on ne découvre au plus tôt qu'un
antre péril le menace, le gouvernement se
trouvera dans une assez fâcheuse posture.

J'ai déjà dit hier que les troubles de Saint-
Etienne serviraient éventuellement de base
à un prochain rapport Hennion, mais cela
ne peut suffire et l'on s'efforça en ee moment
de trouver mienx.

Le dernier complot avait été coulé dans un
monle royalo-nationaliste;le prochain sera
brodé sur un canevas clérical ce sont les
Pères Assomptionniates qui en fourniront la
matière première.

Déjà M. Rane démêle l'influence congrlga-
nistedans l'élection de Tonrnon.

Une note tendancieuse du Matin,
feuille gouvernementale, semble con-
firmer cette opinion du Gaulois

Plusieurs journaux ont annoncéque le der-
nier conseil des ministres avait décidi des
poursuites contre les Pères de l'Assomption.
Ainsi présentée, cette information est inexacte.
Le conseil des ministres n'a pas eu à se préoc-
cuper des poursuites à engager contre les
atsomptionnistes. Cela est fait depuis deux
Bois environ, puisque M. Fabre, juge d'ins-
truction, termine en ce moment l'information
qu'il a ouverte 8 la suite de perquisitions qui
ont été faites par plusieurs commissaires de
police dans les immeubles de la rue Francois-
1".

Ce qui s'est passé, vendredi dernier, est tout
autre. Le ministre de la justice, comme c'est
son droit et son devoir, a mis ses collègues au
courant de l'avancement de l'information ju-
diciaire ouverte. De cette communication il
résulte seulement ce simple fait que le travail
de M. Fabre est très avancé et qu'il sera très
prochainement en mesure de communiquer
son dossier an procureur de la République
qui sera alors appelé à prendre ses réquisi-
tions.

Les syndicats agricoles
Conclusion d'un filet des Débats

sur l'Annuaire des Syndicafs profes-
sionnels pour 1899.

Il n'y a donc rien de saillant dans l'An-
nuaire de cette année, si ce n'est la constata-
tion d'un état stationnairedans le mouvement
syndical en France. La (grande majorité des
ouvriers se tient en dehors de ces groupe-
ments. Et, si cette abstention s'explique parl'indifférence de certains, il eat infiniment
probable que la politique révolutionnaire de
plupart des Syndicats effraye la grande masse
des ouvriers français.

Les journaux pour rien
De M. Gabriel Syvetondans l'Echo

de Paris à propos de la campagne de
propagande des journaux dreyfusards
dite 1 œuvre de « tous les journaux à
tous qu'il dénonça et sur laquelle
nous avons édiûé les lecteurs de
Y Ouest-Eclair

De très nombreuses personnes m'ont écrit,
à la suite d'un récent article, pour m'offrir
d'expédier un certain nombre de a bons jour-
naax D des adresses que j'indiquerais, Il s'a-
git, on le sait, de faire contrepoids à i'œnrre
areyfositte. a Tout les journaux pour tons. »

Je ne puis répondre itnméiiatement à mes
correspondants. Il faut d'abord que je me pro-
cure moi-môme tes adresses. Mais dès que je les
aurai, i! les recevront.

Et j'engage tous nos amie imiter ce bon
exemple d'initiative patriotique.

Toujours l'élaotion de l'Ardêche

M. Ranc, dans le Radical, croit avoir
trouvé nne explication ingénieuse de l'échec
de M. Seigncbos dans l'Ardèche.

Si, dit-il, M. de Gailhard-Bancel a été
élu, c'est parce que la Croiz a porté la
question sur le terrain confessionnel, et
persuadé les électeurs qu'ilétait impossible
de remplacer un catholique, M. Sauzet, par
un protestant, M. Seignobos.

L"explicationfera sourire, et nous som-
mes bien sûr que M. Ranc est le premier à
ne pas la prendre au sérieux.

Le sénateur radical fait, en effet, mieux
que personne que si M. Seignobos a été
battu, c'est uniquement parce qu'il repré-
sentait la politique du cabinet, dont il était
le candidat officiel, et parce que les élec-
teurs n'ont pas voulu envoyer au Palais
Bourbon un homme résolu marcher dans
le sillage des collectivistes et des interna-
lionalistes.

En réalité, c'est la politique chère
à M. le sénateur Rano et rien que
cette politique qui a été battue dans
l'Ardèche.

Le pardon d'Anne de Bretagne

MoBtfort-l'Amaury, 8 jantfer.
Le Pardon d'Anne de Bretagne si

brillammentinauguréau mois da jwn der-
nier à Montfort-l'Amaury, aura lieu en
1900 avec un éclat exceptionnel. En cos-
tumes d'Auray, de Quimper, de Fouesnant
de Paimpol, de Plougasel Daoulas, Bret-
tons et Bretonnes de Paris et de Seine- e-
Oise escaladeront les ruines du château
féodal, au eon de la bombarde et du bi-
niou.

Le comité du Pardon vient d'élirecomme
Pentyern (délégué principal) Léon Duro
cher, l'autsur des Chansons de Là-Hnut et
de là-bas, qui reçut récemment au pays
de Galles le titre de barde Kambr'ONikor.

Le sujet du double concours poétique,
en breton et en français, est La légende
da Saint Yves, patron des avocats (advo-
catus sed non latro, resadmiranda populo)

Les rapporteurs da concours seront
M.M. Ch. Le Goffio et Pierre Laurent.
Adresser les manuscrits (100 vers maxi
mum) au vice-pentyern, le Docteur Gabo-
riau, 39 rue de Moscou, Paris, avant le 15
mai 1900.

Chronique locale

Conférence agricole. M. Pic,
professeur départementsl d'agriculture,
fera une conférence publique dimanche
prochain 14 janvier, à une heure et demie,
à Vignoc, à quatre heures, à la Mézière»

Sujet Destruction des mauvaises her-
bes.

Nécrologie. Nous appranons la mort
de Mme Bertin, mère de MM. Bertin, né-
gociants en grains, bien connus dans toute
la région. La défunte devait être la doyenne
des commerçantes de Rentes.

Nous offrons à la famille Bertin l'hom-
mage de nos sincères condoléances.

Les obsèques de Mme Bertin seront cé-
lébrées ce matin, à dix heures, en l'église
de Toussaints.

Le râtelier d'un parlementaire.
On trouve bien des choses sur le mar-

ché à la ferraille (dit marché de la dèch*),
qui se tient chaque samedi sur la place de
la Mission, mais y découvrir un ratelier
encore orcé de toutes ses dents, le fait est
asfîz rare.

II reposait sur un tas de vieux verroux,
de chaînes rouillées, de débris de toutes
sortes, et la couleur blanche de ses dents,
rose de ses gencives artificielles se dessi-
naient sur ce fond sombre.

La marchande de bric à brac vit que
mon attention était portée sur cet appareil
dentaire.

Il est de bonne qualité, me dit-elle;

on m'a affirmé qu'il avait appartenu a un t
ancien député de la Manche. Du reste,
vous pouvez l'essayer.

J'avais envie de lui répondre que je ju-
gerais mieux de l'effet si elle voulait pren-dre la peine de l'essayer elle même, ce qui
lui eût été facile, vu le démeublement de
ses mâchoires, mais on ne doit jamais être
incorect vis-à-vis d'une femme, fût-ce unemarchandede bric à brac.

La brave commerçante retourna le den-
titre, prit une brusee à chaussures, le frotta
vigoureusement, puis, saisissant un ooin
de eon tablier, elle y laissa tomber un peude salive et donna le dernier coup à l'ap-
pareil.

J'en avais plus qu'il ne m'en fallait, et
je continuai ma route.

Alors, vous n'en voulez pas, me cria
la marchande de terraille vous regret-
terez, car vous n'en trouverez pas de pa-

Jen'en ai pas cherché. A. L.
Un petit accident. Hier matin,

vers 7 heures, la dame Le Chevalier, de-
meurant rue de la Cîialolais, 3, vidait surla rue de Nemours un petit seau contenant
les débris de sa petite cuisine.

Il ne fait pas très clair cette heure le
conducteur du tramway n'aperçut pas la
brave dame, et celle-ci, trop occupée à sa
besogne pour entendre la trompa, ne se dé-
rangea nullement, et elle fut doucement
repoussée par la voiture électrique.

Les pissants relevèrent la brave femme
qui se trouvait tranquillementassise sur le
trottoir elle avait une forte peur, mais
aucun mal. Ses lunettes seules avaient été
quelque peu détériorées dans la rencon-
tre.

llauvaise soirée. Le sieur Pocha-
vin, demeurant pont Saint-Martin, s'était
attardé hier soir dans la rue de Brest, et
comme des auberges y sont nombreuses et
les portes faciles à ouvrir, le brave homme
était fort lestement lesté. El traversant le
pont Bagoul qui dut lui faire l'effet du
pont d'un navira le roulis produisit soneffet, et notre homme en ressentit les effets.
Des camarades complaisants le conduisi-
rent jusqu'au haut de la place des Lices etl'abandonnèrentau moment où les agents
en prirent livraison. Pochavin protesta,
mais dut, bon gré mal gré, aller prendre un
repos bieu mérité au violon.

Sur la place de la Gare. La place
de la Gare est en ce moment encombrée de
baraques foraines. Inutile de dire que la
Bande du Soleil s'y donne rendez-vous et
procède à ses opérations habituelles. Des
promeneurs et promeneusss se sont plaints
d'avoir perdu leurs mouchoirs ou leurs
portemonnaies on peut être certain qu'ils
n'ont pas été perdus pour tout le monde.

Est-ce l'influenza? Depuis quel-
ques jours, on constate un certain nombre
d'indispositions qui n'ont pas de gravité,
mais fatiguent énormément les personnesqui en sont atteintes.

Il parait que ce serait un retour de l'in-
fluenza. Dans les régiments, les malades
sont nombreux. Là, également, l'épidémie
n'a rien de bien grave.

Il suffit de s'entourer de quelques pré-
cautions hygiéniques et d'appeler le méde-
cin de la famille si l'indisposition ne Dasse
pas rapidement.

Les concerts militaires du Tha-bor. Les concerts militaires au Thabor
viennent d'être rétablis ils auront lieu les
jeudis et dimanches, de deux heures à
trois heures de l'après-midi, a partir du
7 janvier.

Théâtre'. Mardi, 9 janvier 1900,
première représentation et reprise du grand
succès parisien Miss He6yett, opérette en
3 actes de Maxime Boucheron, musique de
Ed. Audran.

Bureau 7 heures 3/4. Rideau à
8 heures 1/4.

La Bourse du 8 janvier. 3 010,
en ouverture, 99.55; en clôture, 99.60
baisse de 0,02. 3 Ij2, en ouverture,
102.55 en clôture, 103,57 baisse de 0,08.

Etat-civil. Naissances. 5. Marcel-
Ernest-FrancisDavid, rue du Chanp-Dolent,
13 Pauline-Louise Bouinière, rue Saint-
Malo. 105 Marie-Jeanne Martin, rue Vaase-
lot, 55 Eliaa-Jany Amélie Banctel, rue du
Mail-d'Onges, 9 Madeleine-Andree-Marie
Me«ny, rue du Mail, 66 René-Léon-Joseph
Tère, rae Baudrairie, 2.

6. Joseph-Jean-Marie Lecroc, rue de
Toulouse, 4.

8. André-Joseph-Marie Charpentier, rueBrizeux. Françoise-Marie-Josèphe Cor-
mier, rue St-Hélier. Jeanne-Marie-Augns-
tine Gousse', ruelle St-Cyr. Jeanne-Ray-
monde Pinto, rue Saint-M»Io. Lucien-Ma-
rie Regnier, rue Edouard-Turquety. An-
toinette-Marie-HenrietteArtur, rue du Cha-
pitre.

Décès. 5. Mme Le Masson, née Cons-
tanee-Marie-Julienne Ginguené, 35 ans 7
mois, route de Chàtillon, 4. Mme Rouault,
née Perrine-Françoise Testard, 50 ans 112,

ruelle Saint-Martin, 10. Joseph-Marie iRennuard, journalier, marié, 33 ans 2 mois,
Hôtel-Oieu. Pierre Rouault. journalier,
«élibataire, 57 ans, Hôtel-Dieu. Mme Fon-
taine, née Marie-RoisFerron, 56 ans 4 mois,
fauboarg de Paris, 72. Estelle Dayot, pi-
queuse de bottines, célibataire, faubourg de
Ptria, 72.

6. Mme veuve Périgault, née Sophie-
Louise-AdélaïdeChonarain. 71 ans 11 mois,
rue de la Visitation, 15. Mme Fauconnier,
née Joséphine-Marie Masson, 48- ans, rueRiebard-Lenoir, 22. Rodolphe- André-
Charles Morin, 3 semaines, rue de Dinan, 34.
Jean-MarieJamois, monteur, marié, 63 ans
11 mois, route de Chalillon, 8. Pierre
Letné ancien laboureur, veuf, 70 ans 11 mois,
faubourg de Paris, 80. Pierre Denis, pro-priétaire, marié, 71 ans 11 moia, avenue de la

Tour-d'Anvergne, 4.
8. Mlle Françoise-Joséphine Morin, sansprofession, 68 ans 8 mois, carrefour Jouanst.
Mme veuve Bertin, née Perrine-Jeanns-

Charlotte Chouan, rentière, 66 ans 11 mois,ruedn Prd-Botté. Jean-Louis Le aléi, sol-
dat au 10' d'artillerie, célibataire, 24 ans,trouvé noyé dans la Vilaine, près du Pont da
Saint-Cyr. Mme veuve Anger, née Julie
Barbet, 78 ans, rne du Puits-Manger.

Promesses demariage. Entre MM. et
Mlles Pierre-MarieOzanne, charcutier, ruedu Mail, 18, et Anne Msrie-Renéa Gantier
Ambroi«e-Vietor-Mari«Demi, cordonnier,rueLobineau, 15, et Maria-Rose-Perrine Burel
Auguste Benastre, propriétaire, rue de Robien,
5, et Céline-AlexandrineRipert Joseph Mar.
quer, charron, rue d'Etirées, 2, et Désirce-
Jcanne-Marie Delacroix Emile-Louis-Marie
Quinquenel, imprimeur, rue Hoche, 1 et
Lonise-AlidaBouteiller Gustave-Joseph Le-
breton, flltigier, rue de Châtillon, 21, et Anne-
Marine Leray Marie-julien Guitton, journa-
lier, place des Liees 4, et Marie- Josèphe-
Jnlienne Loret Ferdinand-Alphonse-Déairé
Rouit, contrôleur au chemin de fer, rue Chà-
teaudnn, 14, et Francine- Yvonne Thomas.

Chronique régionale

ille-etmTilaine
Liffré, 8 janvier.

L'élection de Lifîré. au-
nonce que M. Lefss est a choisi D on nedit pas par qui comme candidat aaConseil général, en remplacement de M.
Greset, décédé.

M. Letas avait été conseiller général du
canton de Liffré arant l'élection de M.
Gresst. Il avait dû résigner son mandat
lorsqu'il fat appelé dans l'administration
des finanças. Mis à la retraite, il s'occupe
maintenantd'agriculture aux environs du
Mont Saint Michel.

M. Lefas était un membre très influent
de l'anciea comité opportuniste d'Ille et-
Vilaine.

Dol, 8 jaavier,
Conseil municipal. (suite). Ré-

ckmation de M. Derenma. M. le maire
donne connaissance au conseil d'une lettre
de M. Derennea l'informant que le cani-
veau situé sur sonterrainet paroùs'écoulant
une partie des eaux d'égout de la ville est
défoncé et que par suite le mur de sa pro-priété, est en partie démoli, ajoutant qu'il
y avait lieu de réparer ces dégradations le
plus tôt possible.

A ce sujet une discussion s'élève entre
tes conseillers afin de savoit si le caniveau
en question a é!é construit par la ville ou
par le! propriétaires des terrains sur les
quels il se trouve.

MM Ilaux et Lamotte demandent de
renvoyer la question à la commission com-péleato.

M. le Maire dit que si la ville devait
effectuer ces travaux cela lui créerait undroit de propriété sur le terrain ou passe le
ruisseauet aussi un précédent.

On n'a pas connaissance d'avoir fait
couvrir ce caniveau, mais plusieurs con-seillers ont connaissance que l'ex proprié-
taire des terrains situés au dessous de Il.
Derenne M. B.-de), avait il y a quelques
années combl6 ce ruisseau afin d'y faire
de la culture.

M. Lamotte eroit se souvenir que cette
question était déjà venue devant le Conseil
il y a plusieurs années et que ia demanda
des propriétaires avait été rejetée.

M. L'quen dit que c'est au demandeur à
faire la preuve de son droit à ce qu'il
demande.

Le Conseil part3ge cet avis, on ne réu-
nira pas de Commission et M. Derennes
sera informé de la décision prise par le
Conseil.

La guerre du Transvaal. M. le Maire
fait part au Conseil d'une lettre de la So-
ciété des volontaires pour le Transvaal.

A ce Fropos, M. Henry demande que le
Conseil vote un témoignage de sympathie
en faveur du peuple Boër. qui se bat vail-
lamment.

M. le Maire répond que ce témoignage
n'aurait aucune conséquence, et ainsi queM. Flam, tout en disant que chacun est

libre de manifester, que toutes les sympa-
thies sont pour les Boérs, il necroit pas qu'il
soit utile de délibérer à ce sujet et le Con-
seil passe outre.

Plantationd'arbre» route de Dinan.
Sur la demande de M. Lemarchand, un
vœu sera transmis à l'administration des
Ponts et Chaussées, pour qu'elle plante surla route de Dinan, des arbres d'une autre
essence que le peuplier, surtout de l'ac-
cacia, arbre que M. Henry trouve très
joli et dont la flear a un bon parfum.

Création d'une passerelle derrière les
Hallee. Au moment de lever la séance,
M. Tezé donne lecture au Conseil d'un pro-
jet tendant à la création d'une passerelle
allant de la promenade des Douves, près
des Halles, place du Champ-de Mars.

Cette passerelle serait favorablement ac-cueillie des promeneurs et des habitants de
la place du Champ de Mari, mais M. le
Maire objecte que ce projet ne serait pas
agréé de la majeure partie des commer
çants de la Grand Rue. Cependantcela
ne leur causerait pas grand préjudice.

Enfla, comme il est midi et que les con-seillers déjeunent à cette heure là. M. Le-
quen dit à M. Tezé qaa les élections sont
prochaines qu'il réserve son projet pour
cette époque et le fasse publier par les jour-
naux.

Sur ce la séance est levée.
Mort du recteur de Carïaulain.

Nous apprenons avec un bien vif regret la
mort do M. l'abbé Ange Bois, recteur da
Carfantain, décédé dimanche soir, à l'Âge
de 55 sns.

Le vénérable ecclésiastique était recteur
de cette paroisse depuis neuf ans.

Ses obtèquosauront lieu mercredi pro-chain 10 courant.
Les amis et connaissance du iêfaal sont

priés de regarder le présent avis somma
nie invitation à assister à ses funérailles.

Saint-Milo, 8 janvier.
Vol. La nuit dernière, entre 11 heu-

res et minuit, des malfaiteurs ont escaladé
le mur du jardin de M. Clairet de Langa-
vent, capitaice au 47e, demeurant au Che-
min Pa/é, et ont fait main bass« sur un
coq, 2 poules, uce piaiade et 3 cochons
d'Inde qui se trouvaient dans un poulailler
non fermé à clef. La police a ouvert une
enquête. Une piste «ér;ease est suivie.

XouvcIIes maritimes. Aujour-
d'hui, à 1 heure 55, a eu lieu la départ
des inscrits maritimea du 20 arrondisse-
ment, pêcheurs de Terre-Neuve et d'Is-
lande, se dirigent sur Brest poury accom-
plir une période de 28 jours.

Hier. ie bac, partant à 5 heures de la
cale de Dinard, n'es* arrivé qu'à 6 heures
au grand Bey, à SaiaJ M&lo, par suite du
manque d'eau, après s'être échoué trois
fois. A quand le creusement du chenal ré-
clamé par les municipalitésde Saint-Malo
et de Dinae, demandé depuis si longtemps
par le commerce, l'industrie, les habitants
des deux villes et sous les touristes? Il faut
considérer encore que le bac est la conti-
nuation de la route nationale de Quiberon
il Saint-Malo.

Revue. Aujourd'hui, dem heures,
sur le champ de manoeuvred Rocabey, a

la remise, aux titulaires, des décorations
de janvier, que nous avons anté.'îd'sment
annoncées.

Toutes les troupes de la garnison, réa-
nies pour la circonstance, ont défilé air aii-
lieu d'une affluencu sympathique.

Vinlonf* tosapàte. Une violente
tempête n'est déchaînée cette nuit sur uov
cô;es. Le veat souffla du nord est en vio-
lectes rafales, On craint des sinistres.

La tempête est complètement apaisée.
Aujourd'hui, calme plat. On n'a pas reçu
de nouvellesannonçant des sinistres mari-
times.

RomilU, 8 janvier
Vol. Jeudi dernier, Pierre Demay,

jou.ralier au village de l'Hô'ellerie, eattomillé, revenait da bourg quand il fut
accosté pu deux individus et une femme
qui lui dirent quelques mots. Puis les deux
hommes saisirent Demay à la gorge, tan-
dis que la femme lui enlevait son porte-
monnaie, qui contenait 5 fr. 20.Les voleurs
eurent encore.

MORBIHAN

Lorient, 8 janvier.
Triste réveil. Ces jours passés, untmilitaire du 129o régimentde ligne,nemmé

Brun, Alexandre, venu en permission
Lorient, a été victime d'un vol analogue à
celui commis au préjudice du marin nom-
mé Bonnet dont nous avons parlé dans unde nos précédents numéros.

Brun avait couché dans le débit La
Nouen, sur le cours Chazalles. Le matin
lorsqu'il voulut mettre son pantalon, il ne
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LA

SARCELLE BLEUE

VIII

Oonrbé, immobile, retenant son souffle,
il entendit tout près, par trois reprises, le
battement de leurs ailes, leur cris mêlés il.

ceux des canes prisonnières Il aperçut,
far les fentes du treillage, les dos luisants,
striés de barres blanches, des cous tendus,
des pattes pendantes; puis faisantjaillir l'eau
cours le choc de leurs poitrines, une ving-
taine de sauvages s'abattirenten dehors du
cercle formé autour de li hutte: hia-
leîtroit les étudia un moment, et, se pen-
chant

Rien que des tadornes, dit-il. Mais
je crois qu'il y a une sarcelle plus loin.

Très loin, en effet, à ptiutediâtinctedans
la buée qui roulait sur l'eau, un oiseau
plus petit approchait avec précaution, en
disant des bordées, s'arrêtait, reprenait sa
marche oblique. Etait-il tombé avec les
entrée ? Partait il des prés voisins ? Bien-
tôt il fut possible de distinguer ses formes
plus sveltes, son cou qui s allongeait et et
courbait au rae de l'eau, avec une coquet-

terie et une grâce que n'avaient pas les au-
tres.

C'est sûr une sarcelle, dit Malestroit.
Seulement, est-elle bleue ? Voila 1

Elle s'avançait toujours, très lentement,
nageant d'une seule patte, Claude sentait
son cœur battre si fort qu'il se demandait
s'il pourrait ajuster. La pensée de Thérèse,
de la maison des Pépinières couchée sous
les arbres, de l'accueil qui lui serait fait
s'il rentrait avec ce gibier rarissime, l'idée
qu'il le manquerait peut-être, et que le
stratagème de M. LofScial échouerait mi-
sérablement par sa faute, achevèrent de le
troubler.

Je l'ai vue reluire, dit k ce mo-
ment Malestroit, c'est une bleue, monsieur
Claude

Claude, perdant la tête, se souleva un
peu. Tuute la bande de canaras s'enleva en
criant.

Elle y est encore souffla le charpen-
tier. Mais ce n'est pas votre faute. Elles'en
va. Tirez

A travers les brins de jonc, Claude passa
le canon de son arme. Une détonation for-
midable retentit sar le lac.

Touchée1 Je l'ai je l'ai 1 cria le jeune
homma en se levant tout debout.

Mais Malestroit s'était levé aussi. Il était
extrêmement lourd. Sous ce double ébran-
lement et sous le poids du charpentier, le
fond de la butte avait cédé, et, passant au
travers, les deux chasseurs, avant de s'être
rendu compte de rien, se trouvèrent dans
l'eau jusqu'à la ceinture, accrochésau tronc
du saule.

A nous. L'olibry 1 cria la grosse voix
de Malestroit.

Quand ils eurent entendu le bonhomme
répondre de loin, et que, tâtant le sol du
pied, ils se farent assurés q u'ils ne couraient
aucun danger, Claude et Malestroit se pri-
rent à rire de l'accident. Ce fut même pour
Claude, malgré le froid qui le pénétrait,
un moment agréable. Il regarda le char
pentier, couvert des débris de la hutte, les
cheveux mêlés d'herbes et de roseaux,
comme un dieu marin, qui soutenait
d'une main l'édifice effondré, la surface
des eaux, qui lui parut d'argent, des pla-
ques de soleil luisant çà et là sur des pres-
qu'îles veries, une côte à droite, à demi
dégagée des brumes, et Colibry, qui sem-
blait un géant, sur l'arrière du bateau qu'il
poussait à la perche de toute la vigueur de
ses bras. Il eut, par dessus tout, un senti-
ment de victoire, une émotion de chasseur
heureux. Et quand Colibry, accostant au
plus près, lui tendit la main pour le reti-
rer

Elle y est 1 cria-1-il.
Vous y êtes encore plus sûrement, ré-

pondit le vannier.
Eh qu'importe, père Colibry ? reprit

le jeune homme, en passant la jambe par-
dessus le bordage. Qu'importe un demi
bain froid, si nous avons la sarcelle ?
Allons, Malastroit, à votre tour Don-
nez-moi la main. Bou! Un effortVous
y voilà

Soulevé par le poignet dj Claude et celui
de Colibry, le charpentier monta, lui
aussi, dans le bateau. A peine y était il
entré, son large pantalon ruisselantcomme
une source, que Claude s'écria

Au large, maintenant )

A terre 1 vous voulez dire, répartit
Malestroit, qui se baissait déjà pour saisir
la perche.

Non pas à retrouver la sarcelle 1

Pour une méchante bête risquer
la mort 1 le ne suis pas douillet, mais
vrai.
-Je double ce que j'ai promis, dit

Claude en avant
Vaincu par l'argument, le charpentier,

tandis que son camarade attrapait au pas-
sage quelques canes d'appelpar la patte ou
par le cou, poussa la barque vers un buis-
son, tout au bout du pré, où le courant
portait. La sarcelle était là, flottant, la tête
renversée et posée entre les ailes, comme si,
pour dormir, elle l'eût voulu cacher dans
ses plumes. Claude la prit avec précaution,
examina la nuque marquée d'une aigrette
sombre, le pinceau de duvet blaac formant
sourcils au-dessus des yeux, le manteau
dont le reflet azuré n'était pas douteux, tira
les cuisses, pour s'assurerqu'elles n'étaient
pas rompus, et, la posant sur ses genoux,
comme il eût fait d'un coffret de perles,
d'un chien favori, d'un enfant sauvé

Bleue dit il se parlant lui-môme,
bleue et pas gâtée 1

Les deux hommes levèrent les épaules,
Maîestroit ouvertement, Colibry simulant
un effort vigoureux pour rameneren arrière
le bateau enlizé. Puis, laissaot Claude à
l'avant, muet dans la contemplation de l'oi-
seau bleu, ils lui tournèrent le dos, s'assi-
rent côte à côte, et, dans le vent qui cin-
glait, ramèrent de toutes leurs forces versla terre. Mais la rive était loin. Il fallut
près d'un quart d'haure pour l'atteindre.
Quand ils arrivèrent, Claude était pdle de

froid, ses dents claquaient, la glace avait
raidi sur lui les plis de ses vêtements, elMaleslroit, la figure congestionnée, sem-blait avoir du mal le lever.

Trois kilomètres avant de trouver du
feu 1 grommela celui-ci.

Il débarqua le premier, regarda derrière
lui le jeune homme qui tremblait, portant la sarcelle pressée contre sa poitrine,
et ajouta, car il avait la rudesse tendre du
peuple

Si encore il n'y avait que moi Mais
ce pauvre monsieur, qui n'a pas l'habitude
de la misère 1 Voyons, monsieur Claude,
essayons de nous réchauffer en marchant 1
Colibry va retourner aux canes. Donnez-
moi le bras.

Claude étourdi, et comme enivré par le
froid, passa le bras sono celui du charpen-
tier, qui secouait la tête, d'un air de doute.

Trois kilomètres 1 reprenait-il.
A es moment, une voix sortie du breuit-

lard, en face, leur parvint, toute diminuée
par la distance.

Ohé 1 par ici 1 par ici
Tous trois levèrent la tête. A mi-coteau,

dans un clos de vigue que ceignait de brun
une haie d'épines, une forme humaine sedémenait. Un peu au delà, une maison car-rée aux contrevents ouverts. C'était M.
Lofflcial c'étaient les Luisettes qu'ils
croyaient désertes, et qui s'offraient à
eux.

Ranimé par l'idét de ce secours inat-
tendu, Claude monta plus rapidement
la pente. Malestroü la soutenait, sans enavoir l'air, et grognait des mots de récon-
fort

Nons yroilà, nous y voilà. encore
cent pas. plus q«e trente.Bonjour, mon-sieur Lofflcial

Bonjour, mes enfants 1 dit la bon-homme, en poussant le élan de sa vigne.
Six l eh 1 ai-je bien fait de venir ? Comme
vous êtes trempés 1 Six degrés au dessousde zéro.

Et, remarquantla mine souffrante et lapâleur de Claude
Mon pauvre garçon, reprit il, vousavez l'air d'un noyé 1 Mais j'ai de quoi

vous ranimer là-haut. Et de quoi vous chan-
ger. Hâtons-nous seulement.

En deux minutes, ils furent dans la cui-sine où flambait un feu de sarments. M.Lofflcial assit Claude sur une chaise basse,
entre les chenets, à la dïstaaceprécisémentd'une broche de rôtissoire. Puis. courantd une chambre à l'autre, ouvrant placardstiroirs, cachettes, il parvint décoarrit,
dans cette maison de cél bitaire, à peuprès inhabitée, mais montée avec une pré-
voyance de père de famille, une foule deohoses qu'on ne s'attendaitpas à y rencon-trer deux paires de feutres et deux pairesde sabots neufs pour Claude et Malestroit,
de l'eau-de-vie blonde à force d'être vieille
une bouilloire dont le réchaud n'était pasvide, et une boîte de thé qui laissa s'échap
per l'arome de mille fleurs.

Toujours trottant, M. Lofflcial continuait
son monologue, et sa voix arrivait, tantôt
par une porte et tantôt par une autre, Un-dls-.qo',unJBua^!rde vapeur d'eau envelop-pait Claude et Malestroit.

René Bazin.
(A suivre)



letrouvapas il avait disparu a,«vec son
porte-monnaie contenant la so^mme de
1 h. 25.

Il a déposé une plainte an commissaire
de police.

Dans le même établissemento a a eu
constater, le même jour, la tiisparition
d'une montre et divers vêtement^.

Vol de 800 francs. lin vol de
800 francs a été commis, venfiredi vers
6 h, 1|2 du soir au Boubo, au préjudice de
la comme» Jacques, Anna, âg #j de 71 ans,marchande de crêpes, par ut» fille nom-
mée Rouéllo Marie, marchante de bigor-
neaux.

Dès que la plainte fut déposée, les soup-
çons de M. le commissaire de police se
portèrentsur cette fille, i\ 1-a fil arrêter. On
la fouilla et on trouva F,ar olle deux porte
monnaies enveloppés dans un mouchoir de
couleur. Eile prétendit les avoir trouvés,
mais pressée de questions aile avoua.

Elle a était mise ia di?p>s;t<oa de M.
le Procureurde la. République.

Avis aux vo'ièe. M. le commissaire
de police avise ir^g personnes à qui on au-
rait volé, dans <ces derniers temps, dea vê-
tements, te;s,j je chemises, pantalons, ete.,
ds vouloir hie,n s'adresser à son bureau.
L'arrestation d'une bande de malfaiteurs
lui en a iti% découvrir considérablement,
qu'il tient i la disposition des propriétai-
res.

Les travaux de la sous-prefec-
ture et du tribunal. Pour la troi-
•ième tois a eu lieu, merc.edi dernier, la
réadjudication des travaux restaat à exé-
cater, pour la construction d'une sous pré-
fectr.re et d'un tribunal de commerce à Lo-
rient. Cette fois-ci, M. Richer, entrepre-
neur à Redon, a été déclaré adjudicataire,
avec une augmentation de 15 0|0 sur le
montant du devis, soit pour la somme de
U5.00C fr.

Objet trouvé. Gouron, Joseph, de-
menraat rue de la Mairie, 20, a trouvé un
ehâle en laide noire, tue de l'Hôpital, et
l'a déposé au bureau du commissariatcen-
tral.

Vol. Une jeune fille nommée Boaho,
Maria, âgée de 16 ans, demeurant rue de
l'Amilié, 7, profitant de l'occupation de la
femme Jacques, âgée de 71 ans, marchande
de crêpes au Bouho, lui vola un petit sac
renfermant953 francs. Les recherches faites
à son domicile ont permis de retrouver la
somme entière, 80 trancs avaient été ca-
cher pa. cette jeune fille dans sa chevp-
lute. Blle a été écrouée à la maison d arrêt

Incendie, Un feu de cheminée s'est
déclaré chez M. Pivret, capitaine de fré-
gate, cours de la Bàve, et il a été éteint
par les voisins et la police.

La consommationde l'aleool. Le
eervice de l'octroi vient de faire connaitre
le rendement des droits sur les boissons
pendant l'année 1899. Si on le compare
aux exercices précédents, il accuse une
augmentation effroyable de la consom-
mation de l'alcool dans la viUe de Lorient.
Il en est autrement pour le vin qui est en
diminution, et pour la bière dont la con-
sommation a été presque nulle. Le cidre
aocnse une légère augmentation.

Voici du reste les chiffres donnés par le
service de l'octroi. En 1897, les droits per-
çus sur les alcools rapportaient80,223fr.65;
en 1898, ils atteignaient 87,280 fr. 59 et
faisaient plus que doubler ce dernier
chiffre en 1899, puisqu'ils s'élevaient a
190,599 fr. 11, soit une augmentation sur
l'exercice précédent de 103,318 fr. 52.
L'Etat fait de jolies recettes, mail quelles
générations nous prépare-t il ?

Les vins sont en diminution en 1897,
Ils rapportaient 58.536 fr. 75 en 1898,
60 937 fr. 47 en 1899, ils tombent à
40.322 fr. 26.

La consommation du cidre a baissé de
près de moitié dans l'espace de deux années.
En 1897, les droits perçus sur cette bois-
eon atteignaient50.320 fr. 59 en 1898, ils
tombaient à 25.754 fr. 96 et en 1899, ils se
sont péniblement relevés à 28.180 fr. 02.

Quant à la bière, sa disparition semble
prochaine. En 1897, elle rapportait
45.G46 fr. 78 en 1898 la recette s'élevait à
58.715 fr. 20 mais en 1899, elle a fait une
chute qui semble devoir être morielle elle
n'a rapportéque 1.270 fr. 45.

Comme on le voit par ces chiffres offi-
ciels, tout le succès est pour l'alcool.

Tribunal eorreetionnel. Vol,
Le jeune Joseph Le Bihan, de Groix, de-
venait orphelin l'an dernier. Recueilli par
une tante, il se montra peu reconnaissant
envers sa bienfaitrice. Bientôt ses mauvais
instincts s'accentuant, il recourut au vol.
A plusieurs reprises il déroba de l'argent à
sa tante.

Celie-ci, voyant son neveu absolument
incorrigible, l'a dénoncé. Le tribunal a
ordonné qu'il fût placi jusqu'à 20 ans dans
une maison de correction. j

Pas commode. Le 31 décembre

Pierre Le Goff, journalier à Kervignac, setrouvait à Landévant. Ne sachant quefaire en attendant le Jour de l'An, il s'exer-
çait à bousculer tout le monde. Il y allait
pour tout de bon et les horions pleuvaient
dru les coups de pied portaient, les coupsde poieg également. La gendarmerie vint
mettre l'ordre ce n'était pas le moment,le brigadier et les gendarmes furent bous-
culés, mais finalement force dut rester à
la loi. Le Goff, pour ce. qui lui est repro-ché est condamné à 15 joun de prison
avec la loi de sursis.

Dris de cl6ture. La nommée
Ozanne (Suzanne), veuve Allanic, est con-damnée à 10 jours de prisonet cinq francs
d'amende pour ivresse et brio de clô-
ture.

La Gacilly, 8 janvier.En chemin de fer. La femme So-
phie Epaillard, veuve Martel, âgée de
48 ans, journalière à La Gacilly, voyagequelque fois avec son fils, âgé de 10 ans.AGn de ne pas trop débourser elle prend
pour ce dernier un biMet de demi-place enchemin de fer. Pendant quelques temps,
tout alla bien, les employés ne faisant au-
cune réflexion, maïs un beau jour la rusafut découverteet procès verbal dressé. Li
veuve Martel eet sans ressourceset les ren-seignements lai sont très favorables. Elle
fera bien de pas recommencer.

Rieux, 8 janvier.
Un noce. L'autre jour, deux voya-

geurs profitaient de l'absence du passeurde Rieas et décrochaient une barque afin
de passer de l'autre côté de la Vilaine.
Maldeareusement la barque vint à cha-
virât au milieu du fleuve et l'un des voya
geute trouva la mort dans les flots et la
vase. S'il faut en croire les on-dit, ces deux
personnages étaient complètement ivres.

COTES-DU-NORD

St-Brieuc, 8 janvier.
Tirage au sort. L'examen des ta-

bleaux de recensement et le tirage au sort
de la classe 1899 auront lieu dans le dé-
partement des Côtes-du-Nord, conformé-
ment aux indications ci-aprô»

Arrondissement de Saint-Brieuc.
Saint-Btieac (Nordj 25 janvier 1900, 9 h.
du matin. Saint Brieuc (Midi), 26 jan-
vier, 9 h. matin. CbAteleaudren,27 jan-
vier, 2 h. soir. Moncoqtour, 29 janvier,
10 Il. 1/2 matin. Plœuc, 29 janvier, 2 h.
soir. LanvoHon, 30 janvier, 2 h. 1/2
soir. Paimpol, 31 janvier, 9 h. 1/2 ma-tin. Pléneuf, 1" février, 2 h. 1/2 soir.

Plouna, 2 février, 10 h. matin.
Etables, 28 février, 2 h. 1/2 soir. Quin-
iln, 3 février, 3 h. soir. Lamballe, 5 fé
vrier, 2 h. soir.

Syndieatcentral des agriculteurs
des Côtes-du-Nord. Le 14 janvier
prochain à 2 heures aura lieu dans unedes salies de l'hôtel-de-ville de Saint-
Brieuc, la réunion générale du syndicat
dos Côtes-du-Nord. Il sera procédé à l'é-
lection d'un vice-président.

Contre l'alcoolisme. Hier soir, à
cinq heures, M. Tanquerey a eontinué &
énumérer les moyens à employta pour com-battre l'alcoolisme il a insisté sur divers
moyens propres à combattre le mal endénonçant la mauvaise qualité des alcools
et demandant la diminution des auberges.
Le conférencier a accompagné ses explica-
tions de projections lumineuses. Nom-
breuse assistance à cette intéressante soi-
rée.

Obsèques. Hier ont eu lieu les ob-
sèques de M. Edouard Charles Nomy à
l'église cathédrale. M. Jolive, vicaire à la
cathédrale, a fait la levée du corps, et Mgr
Mando a donné l'absoute.

Les cordons du poêle étaient tenus parMM. Debon, Rioche, Kenouard et Lemée.
Une nombreuse assistance formait la cor-cortège jusqu'au cimetière, M. Nomy ap-partenait à une vieille et honorable famille
de Saint Brieuc.

Réunion des sapeurs pompiers.
Hier a eu lieu, dans la grande salle des

fêtes de l'hôtel de ville, l'assemblée géné-
rale de la Société de secours mutuels des
sapeurs-pompiers, sous la présidence deM. le préfet, Mgr l'évéque de Saint- Brieuc
M. l'abbé Morelle, vicaire gén6ral, MM.
le comte le Vassor de la Touche, de Seréetc.. assistaient à la réunion dans la-quelle on a apporté diverses mry(iificati9n8
aux statuts votés.

Arrestation. Hi^ soir, un ma-nœuvredunom de C;jadic a été mis enétat d arrestation r^r la olice. Furieux de
ce qu'on lni re» .d8ai, à boire dans un débit<*?.{V"eda.Goaedic,

c&pfe de son étata eariet^ jj avait oassé un carreau à la de-
^*ni.'jre de l'auberge. Coadic, déjà con-damné en décembre dernier pour vol,

huit jours de prison (loi Bérenger), a été
éeroué ce matin à la maison d'arrêt.

Guingamp. 7 Janvier.
Nécrologie. M. l'abbé Le Goff, cu-ré-archiprêtre de Guingamp, vient d'avoir

la douleur de perdre sa mère. Ua grand
nombre de nos oejicitoyens s'étaient ren-dus à Beale-Iele pour assister aux obsè-
ques de Mme Le Goff et donner un témoi-
gnage de sympathie au distingué curé
dans une circonstance particulièrement
douloureuse pour lui. Nous prenons égale-
ment part au deuil de M. l'abbe Le Goffet
le prions d'agréer nos resfdctueuses condo-
léances.

Lamballe, S janvier.
Volaudaeieux. Hier matin, 7 jan-

vier, entre sept et huit heures, nn ou plu-
sieurs malfaiteursse sont introduits dans
les, appartements de M. l'abbé Duclaud,
aumônier du couvent de Saint Joseph, il..
Lamballe, rue Saint- Martin. Il a été volé
plusieurs sommes d'argent, se montant à
environ 300 francs, et renfermées dans
plusieurs meubles, une montre en argent
et une obligation du Crédit foncier. La
gendarmerie fait d'actives recherches qui.
ne tarderoot pas à découvrir le ou les vo-

Brocas, 8 janvier.
Chasse au sanglier. Le mercredi

3 janvier, en forêt de la Hardouinays, les
équipages réunis du vicomte de la Gui- j
bourgère et du comte de la Chappedelayie j
ont attaqué un sanglier de 160 qui, après
2 h. 1[2 de chasse a été, hallalicourant, pres
des ponts de Merdrignac. }

L animal qui a blessé plusieurs chiens
a été servi au couteau par M. Louis de
Chappsdelaine.

Lîb honneurs du pied à M. Yves de
Launay. C'e!t le sixième sanglier pris par
les deux vautrai»? depuis le mois de no-vembre.

vos aeux équipages reunis chasseront
encore cette semaine en forêt de Loudéac
et à la fin du mois en forêt de Lorges.

Suivent habituellement les chasses, MM.
Georges et Alexandre de Launay de Nan- j
tois, vicomtede la Noce, de Couèsme, du
Ché de la Faverie, de Malherbes de Pont
briand, etc. j

FINISTÈRE
Brest, 6 janvier.

Candidature démentie. Le bruit
ayant couru que l'amiral Réveilldre serait
candidat dans la Loire-Inférieure contre
le général Mercier, un de nos confrères
s'est présenté chez [l'amiral et nous lui
avons demande ce qu'il y avait de vrai
dans cette nouvelle. j

« Je ne serai pas candidat, nous répond
l'amiral Réveilière. Je suis d'un âge où
l'ardente bataille est pénible.

« Depuis plusieurs semaines, je suis très
souffrant de l'iafluenza.

La ldtte dans la Loire- Inférieure, s'il
se trouvait un candidat en face du général
Mercier, serait extrêmement vive.

« Il faut, pour la mener, un homme
jeune, ardent.

« Je n'ai, d'ailleurs, aucune ambitinn sé-
natoriale.

Je n'aspire plus qu'à rester tranquille,
à travailler dans mon cabinet, a continuer
à me livrer paisiblement à l'étude.

« J'ajoute que je n'ai reçu aucune propo-sition officielie, mais s'il m'en était faite,
je la déclinerais »

Morlaix, 8 janvier.
Nécrologie. –Nous apprenons la mort

de M. Ljuis-Joseph Le Hii, ancien phar- i

maeien, président du conseil de fabrique
de Saint-Melaine, décédé à 1 âge de 86 ans
et dent les obsèques auront lieu aujour-
d'hui à 10 heures.

Durant Fa longue existence, M. Le Hir,
véritable homme de bieo, fut l'un desgénô-
reux donateurs de la plupart des œuvrescharitablesde notre ville.
Nous prions sa famille d'agréer nos sin-
cères condoléances.

1 si-age au sort. 133 jauner gens de
la commuee de Moriaix appartenant à la
classe 1899 sont inscrits sur la liste du
tirage au sort du canton.

Rappelons à ce propos que lesopérations
du tirage au sort pour les communes de
Morlaix, Plourin, Ploujean, Saint-Martin
et Sainte- Sève auronf lieu à la mairie le
23 janvier.

Carhaix, 8 janvier.
Le couronnement d'une Rosière.
En exécution des clauses d'un testament

fait par un siear Carhaieien. M, Gaspard
Meuviel, en date du 1« juin 1844, unecommission composée de notables habi-
tants de notre ville est chargée de désigner
chaque année la jeune fille jugée la plus
digne d'être élue rosière.

Pour bénéficier des libéralités de M.

Gaspard Mauviel, la rosière doit être ori-
ginaire de Carhaix, être autant que pos-sible fllle d'un ancien militaire et n'avoir
jamais été gagée comme domestique.

Pourquoi ces clauses qui peuvent pa-raître singulières ? Nous l'ignorons il enpermis de supposer que le testataire avait
de bonnes raisons de les faire figurer dans

'ses dernières volontés.
Le choix de la rosière est un événement

assez importantdans notre ville, et il con-vient de dire qu'il n'est pas toujours fait
sans soulever de vives protestations. A tort
ou à raison, on reproche aux membres dela Commission de ne pas s'en tenir tou-jours exclusivement aux intentions du gé-néreux donateur, et de laisser parfois uneoertame place aux faveurs de la politique.

M. Meuviel avait-il pensé qu'il pourrait
se produire des passe droits dûs à telle oucelle cause ? On serait tenté de le croire,
car, dans son testament il explique de lafaçon la plus précise qu'aucune considéra-
lion politique ou religieuse ne saurait trou-
ver place dans les délibérations des mem-bres de la Commission.

Y a-t-il eu des passe-droits, desfaveurs ?
Ce n'est pas impossible en tous cas, ilfaut faire la place de l'exagération quia'empare de toutes choses. Maia comme lafemme de César, les membres d'un jury nedoivent pas faire l'objet du moindre soup-
çon.

Cette année, la bénéficiaire est MlleLouise Cadiou. Son couronnement a eulitu samedi dernier. E.le s'est présentée àla mairie entouré de parenta et d'amis lemaire a fait donner lecture d'un extrait du
testament de M. Meuviel, a déposé sur satête une couronne blanche en lui remettant
un mandat de 300 francs. Le reste de U
dot lui sera versé le jour de son mariages'il
se produit avant qu'elle ait 22 ans accom-plie.

Mouvement de la population pen-dant l'annéa 1899. Naissances,
106. Décès, 72, Mariages, 23.

Marché. Froment,8.50 les 50 k.
Seigle, 6 fr. Sarrazin, 6.50. Deurre,
2.20 le kil. Œufs, 1.15 la douz.
Cidre, 30 fr. la barrique.

Paille, 15 fr. les 500 kil, Foin, 50 fr.

Contre la bronchite chronique

Contre la toux chronique, la bronchite,
la perte d'appétit ou même la diminution
des forces générales de l'organisme, on n'a
jusqu'à ce jour trouvé aucun agent qui
produise des résultats si promps et si durables que ceux de l'Emulsion Scott,

Cet agent nutritif de premier ordre con-tient l'huile de foie de morue, les hypo-
phosphites de chaux et de soude et la gly
cérine associés sous la forme la plus agréa-ble et la plus efficace et la lettre suivante
vous indiquera les merveilleux effets queproduit cette bienfaisante composit'oa.

Paris, le 22 juillet 1898.
Messieurs, à la suite d'une coqueluche

qui lui dura 5 mois, mon petit garçon était
resté sensible au froid, avec une toux d'ir-

ritation qu'aucun
médicament n'ar-
rêtait. Il avait, en
outre complète-
ment perdu l'ap-
pétit, était cons-
tammmeut mal
disposé.

C'est alors qu'ayant
eu l'idée de voue

demander un
échantil!on, je fus
surprise du phi
sir avec lequel il
absorbait votre

uuiuisiuii ocuii. v eiau une veruao¡e gour-
mandise et grâce à voire précieuse prépa-
ration, qu'il prit pendant quelque temps,
la guérison fut complète, la toux disparut
complètement et l'appétit est revenu avec
les couleurs de la santé.

Veuillez agréer, Messieurs, mes senti-
ments de sincère reconnaisance. Madame
Péthoud, SOI. rue des Pyrénées.

Cette lettre montre une fois de plus le
goût que tonsles enfants manifestent pourl'Emulsion Scott. Elle flatte si agréable-
ment leur palais que tous la réclament
comme une friandise et la prennent avecavidité.

Ce n'est pas qu'aux enfants que l'Emul-
sion Scoit réserve ses bienfaits les gran-
des personnes en retireront le même béné-
Hce, chaque fois qu'il faudra relever la vi
tàlilé et ramener les forces abattues coin-
battre une bronchite ou une affection quel-
conque de la gorge et des poumons.

Méfiez vous des nombreuses imitations
sans valeur et n'acceptez que la véritable
Emulsion Sctt avec sur chaque flacon l'é-
tiquette représentant un pécheur portant
une grosse morue sur le dos.

NOUVELLESDE LA NUIT
(Service spécial de Y Ouest-Eclair )

Le iionseu des ministres de demain
Paris, 8 janvier, 7 h. s.Le conseil des ministres se réunira de-main à l'Elysée. M. Waldeck Rousseau

fera connaltre les mesures qu'il eût prises
au cas où la grève des mineurs de Saint-Etienne fût venue à se continuer.

La question des points d'appui de la
flotte et de la défense des côtes sera en ou.tre soumise à un examen approfondi.

Une interpellation
Paris, 8 janvier, 9 h. s.M-Gfy«d*PnWdela Loire, écrit à M.Waldeck Rousseau pour le prévenir qu'il

compte l'interpeller sur les troubles qui
ont eu lieu, le 4 janvier, à Saint Etienne.
Il estime quels gouvernement en autori-
sant les manifestations des grévistes, d'a-
bord interdites, encouragea les fauSôura dedésordre.

Selon lui, la présence de M. Millerand
au pouvoir exerce sur la situation la plusfâcheuse influence. Il eût fallu, au lien'd'exciter les grévistes, agir avec prudence
et faire comprendre aux ouvriers le tort
qu ils causaieut au commerce et a eux-mêmes, canaliser les manifestations, sur-veiller les individus louches qui se mê-la:eat aux grévistes.

Rien de tout cela ne fut fait on paralysa
1*3 autentés locales. C'est au gouvernementqu'incomba la responsabilité des troubles
du 4 janvier.

Si les explications de M. Waldeck-Rousseau ne lui donnent pas satisfaction
M. Victor Gav nn r.>/4.a J.. !1de blâme.

La rentrée du Sénat
Paris, 8 janvier.10 h. 5 s.

C'est demain que le Sénat reprendra lasuite de ses travaux. La première séance
sera pré-idée par M. WalioD, doyen d'âge,dont je discours est attende avec une cer-taine impatience, car il contiendra certai-
nement des allusions au procès de laHaute-Cour.

Hier, on a craint un moment que M.\Vallon se trouvât dans l'impossibilité deprésider cette séance. Il se trouvait à labibliothèque du Sénat lorsqu'un garçon,monté sur une échelle pour lui donner unlivre, tomba et ee fractura le brai droit.
L'honorab!e sénateur s'empressa de por-ter secours au malheureux employé et dutéteindre le commencement d'incendie quis'était déclaré dans les tapis du parquet parsuite de la chute de la lampe à l'aide delaquelle le garçon s'éclairait. A la suite de

cat accident, M. Wallon éprouva une coin-motion si violente que l'on craignit de levoir frappé de maladie.
L'affaire d*s ligues

Nanties, 7 h. a.Le tribunal correctionnel dj Nantes arendu le jugement sur les trois ligues roya-listes, antisémites et plébicistaire.
Les membreî de la jeunesse royaliste et

ceux de la ligue antisémite ont été acquîtes.
Le tribunal a estimé que le ministère pu-blic n'a pu faira la preuve jiridique, quela jeunesse royaliste comptait plus de vingt
membres, nombre prescrispar la loi. Quant
à la ligue antisémite, qui est eccare en voie
de formation, elle n'a jamais été définitive
ment constituée.

Le président 'de la ligue plébiscitaire,
Raymond Levrault. ayant déclaré lui-
même que la ligue, à Nantes, comprenait
plus de deux cents membres, a été coi-damna à vingt-cinq francs d'ameade et sesautres accusés à seize francs, avec applica-
tion de la loi Béreager.

Mort du présidentde Colombie
Kingston, 8 janvier 5 h. 32.Un télégramme de Kingston (Jamaïque),

annonce la mort de M. Saciamaute, prési-
dent dû la République de Co!ombic.

La guerre du TraBSYaal

Prétendue victoire et échee, certaindes Anglais
Paris, 8 janvier, 5 h. s.Des dépêches quelque peu contradio

toires, venues du Cap es publiées par leDaily Mais, semblent indiquer qu'une at-taque des Boérs a échoué contre Lady!.
mith le général White l'aurait victorieu-
sement repoussée.

Ea revanche, l'échec du 1" régiment
d'Essex à Colesbergest confirmé.

Renforts anglais
Londres, 8 janvier, 6 h. 30 s.Le War Office mobilise douze bataillons

d'infanterieet trois escadrons de cavalerie.Le siège de Ladysmith
Londres, 8 janvier, 6 h. s.Le War-Officene communique pas en-

core, sur le siège de Ladyamith, les nou-velles ultérieures qu'il avait promise» et
que le général Ballet annonçait pour ce

Seul, le Central-Neres communique la
presse une dépêche du camp de Frère
datée de samedi dernier, qui annonce quel'attaque concentrée de toutes les forcesboéts contre les posivioas de Laeysmith au.rait échouée sur tous les points.

En cuire, une dépêche du général White
annonce que ses troupes ont battu l'ennemi
sur toute la ligne, Si ces dépêches sont ex-actes, ce serait une grande victoire pour lagarnison de Ladyjmith.

Les journaux font observer que le mes-sige ne porte aucune heure, et parait anté-rieur aux dernières dépô-hos officielles.
Celies-ci en effet prouvent que, si la gar-nison de Ladysmith, avait remporté unsuccès aussi important et définitif, le gé-néral Ba;ler n'eût pas manqué d'en aviseraussitôt son gouvernement.

,L'opinion à Paris
Paris, 8 janvier, 7 h. 8.

A Paris, dans les bureaux de rédaction
des journaux, dans les cercles, à la Bourse,
on interprète le silence du War Officetd'une façon très fâcheuse. Le bruit courque noa seulement Ladysmith est tombée
aux mains des Boërs, mais encore que legénéral Baller a subi un nouvel échec sur
UTugela.

Echec des Anglais

.au
Londres, 8 janvier, 7 h.Un télégram.ne confirme l'échec du pre-mier régiment d'Essez à Colesberg,devant

les troupes bcërs.
Le bat du gouvernementseraitde prendre

sur les équipages des navires de guerreplusiaurs brigades de débarquement quiseraient mises à la disposition du généra-lissime Lord Rob:rts, pour parer aux évé-
nements les plus imminents.
Un nouveau corps expéditionnaire

r
Londres, 8 janvier, 8 h. 35 m.Le War Office a décidé la formationd'une nouvelle arméeexpéditionnaire com-posé de 100,000 hommes, répartis en 12 ba-

taillons d'infanterie, et 3 escadrons de ca-valerie. Le gouvernement a également dé-
cidé la mobilisation générale de la flotte
anglaise.

Déjà, les officiers de l'escadre de laManche ont reçu l'ordre d'acheter des vê-
tements coloniaux.
DERNIÈRE HEURE

Une dépèehe de Déroulède
Pari., 8 jamviar, 11 h. 15 o.M. Paul Déroulede a adressé la

dépêche suicante au général Dacoust,
duc d'Auerstaëdt

Il Monsieur le
Grand-Chancelier de la Légion d'hon-
neur, j'apprends la convocation du
conseilde l'Ordre. Je vous serais re-connaissant de bien vouloir soumettre
et J'aire trancher par cette assemblée
la question suiuanle

a Banni pour faits exclusivement
politiques, mais légionnaire pour faits
exclusivement militaires, suis-je rayé
des cadres de la Légion d'Honneur ?
A i-je le droit de porter le ruban ? Je
me conforme respectueusement à la
décision du Conseil de l'Ordre qui me
sera transmise par le Grand Chance-
lier. »Il n'est pas hous de propos de rappefer que Paul Déroulé!le, en 1870,
partit eomme engagé volontaire, fut
nommé officier, cité à l'ordre du jour,blessé et décoré. Ce sont des états de
services qui disroensent de tout com-mentaire.

Prétendue victoire du général
«aller.

Londrea, 8 janvier,, 10 h. 9.D'après le Sunn, le bruit a courudans la Cité que le général Butler
avait traversé la Tugela, pris douze
canons et marchait sur Ladysmith.
Ce bruit qui n'est pas confirmé extdonné sous toutes réserves.

L'Angleterreet le Portugal
Lisbonne, 10 janvier, 8 h. 10 soir.Les journaux affirment que 3/,

Pinella, ministre du Portugal à Ber-
lin, n'a accordé aucune interview,
quoiqu'en aient dit certaines feuilles;
Le Portugal n'a d'ailleur·s adrtssé
aucune protestation aux puissances,
au sujet de la saisie d'un navire
dans les eaux portugaises.
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Le comte de Feneetrange ? mademoiselle
Danglard

Oui, mon père.
Et pour quelle raison, mon Dieu ?
Madame Danglard est très malade, on:raint qu'elle ne devienne folle.
Et on va l'amener chez le dor-

;eur!
Vous n'y étes pas, mon bon ptfe c-e8|noi qui demain vais pr^fo pour le
Toi.
Certainement, et |»«r étudier cettenaladie jj'y resterai quelques joursAbla pauvre lemme murmura'abbé consterné. C'est le chagrin qui ia

ue. Mals quel chagrin? L\e?\ le jrrand

mystère de cstte existence si calme cepen-| dant et qui devraitêtre si douce.
Julien reprit:

i Cela ne vous contrarie pas que je
i parte dans le Jura!

Certes non, mon cher enfant.
I Pour la première fois de ma vie, jevais enfin gagner de l'argent.

L'abbé souriait.
C'est vous qui allez être heureux entouchant tout cet argent, dit Julien.
Dès aujourd'hui nous ferons bourse

a pars, mon enfant.
Est-cela que vous m'aviez promis,

vous n'avez pas de mémoire, mon bon
père.

Je ne t'ai rien promis.
Pardon, monsieur le curé, vous mepardonnerez, n'est-ce pas ? si je vous op-

pose un démenti forme,
Monsieur le curé Voilà maintenant

que tu prends ;es grands airs pour me par-le^Et d'un '.on adouci
Qae ai-je promis, voyons ?
Vo,as m'avez dit

*°,4S ferons toujours bourse commune,
mi\jix argent sera le tien, et le mien. Eh
jien je vais gagner cinq mille francs en

peu de jours. Moi, je n'ai besoin de rien,
je suis nourri, couché à l'internat, je ne
tome pas, je vais au théâtre deux fois
par an, vous le voyez, tant d'argent me
&arait inutile.

Taivtoilta»»-4-"
tir dans t5 Jura '••• Ahta vas par-

tu commencesà acquitter. que
Tu ne comprends pas.Tu ne comprends pas. C'est vrai, fil

n'as jamais su comment il se faisait que je
puisse te donner une aussi brillante
truction. Je t'ai toujours dis ce me semble
qu'une bonne âme nous venait en aide
tous. Tu te le n'est-ce pas

Le visage de Julien s'assombrit.
Oui, dit il enfin, je me souviens de

ces paroles. alors, ce serait donc
Mme Dacglard que je suis redevable de
ma situation.

Parfaitement, personnellement, tu le
je ne possède plus rien depuis long-

temps. Tu ne me dois plus rien, rien.
la ne vous dois rien, s'écria Julien en

se levant et en se promenant dans la salle
à manger.

Je vous dois tout, mon père. Que
vous ayez été aidé pour mener à bonne fin
l'oeuvre admirable que vous aviez entre-
prise, soit, je vous l'accorde. Mais admet-

que vous eussiez.été seul pour accom
plir cette oeuvre, elle n'en eût pointsouffert;
pour l'accomplir, vous vous seriez privé du

je connais votre ne
vous faites pas si petit devant moi, je vous
en prie, devant moi qui vous trouve si
grand.

Allons, lais-toi, le tairas-tu enfin?
taire, repris Julien, non, je ne

me tairai pas, non, je le crierai
général, devant toug
des lele meilleur

le plus tendre

Et s'en allant, il reprit

vous. pour

L'abbé souriait.
Assis dans un vaste fauteuil d'osier, il

suivait d'un regard attendri les exprès-
sions du visage de son enfant, comme il
l'appelait toujours, et son vieux cœur trem
blait de joie.

C'était son élève, ce grand garçon qui
parlait ainsi, et dont toutes les paroles le i

ravissaient. j
-y Tu vois, tu vois Il s'emballe.

dit-il, en se tournant vers le général, oncroirait à l'entendre que tout cela est,
vrai que comme tous les grands hom- I

mes, je devrais avoir ma statue sur uneplace publique. Il ne connaît donc pas
ce cher enfant, toutes les bévues de ma
vie.

En effet, très riche d'abord, tu as su
te ruiner en peu de temps. Voilà ta pre-mière bévue.

Elle ne compte pas, l'argent est fait
pour rouler.

Admets que du jour au lendemain, ta
deviennes impotent, paralysé, que sais-je
moi. Quand on devient vieux, on peut
s'attendre à tout. Que deviendrais-tu,
voyons. Si tu ne pouvais rln*
tes ouailles et <

–a ta messe, on te rem-
K-T-r11»61 t0Bt aerait ditlst il ajouta en riant.Les arbres qui ne Kipporfjnt plus de

fruits, sont coupés et brûles.Ls visage du pauvre pugé s'assom-
Le général reprit-Tu classé dans la Ca tégorie desPf^^Po^etmalheureu* Et tu

vivrais du produit des quêtes affectées à

Tu n en arriveras jamais esTu viendrais vivre avec moi: mais si,

avant toi, je partais pour le grand voyage,tu serais bien
De telles discussicus dégénéraient sou-vent en une qnerelle qui se terminait parune bouderie de quelques jours mais, toutà sa joie de voir Julien, l'abbé garda le si-

et ne répliqua pas au général auqueltrès souvent aussi il demandait ce qu'ilavait fait de son patrimoine gaspillé on nesait trop comment dans Ees spéculations
malheureuses.

Pendant cette discussiondes deux frères,Julien, immobile, près de la fenêtre ou-verte, gardait le silence.
Puis quand le calme se fit dans la salleà manger, il revint s'asseoir à la placequ'il venait de quêter tout à l'heure.
L'abbé souriait toujours. Ces discussions

ne parvenaient point à l'attrister. Du reste,ne connaissait il pas longtemps les
des colères du général feu de pailleaussi vite allumé, aussi vite éteint.Et doucement pour l'apaiser, il luiavait pris les deux mains et les serrait dansles siennes.

de la toujours
si pent do l'avenir dit il. Pour que

jours Julien en enveloppant

1avec sommes trois qui vous ai-
de tout notre coeur.

Mariette venait de serv;r

calme régnait en ce) endroit

Par les fenêtres largement uuvrte* des
émanations montraient parfum d'hé

liotropss et de roses qui embaumait le
vent.

Et l'abbé répétait loujours-Je suis trop heureux vraiment.
Ah Mariette, le bon café, je suis gour-mand de café.

A'ors, pourquoi n'en prenez-vous pas
tous les jours, dit Mariette de mauvaise
humeur.

Ca coûte cher, ma bonne Mariette,
et c'e.t un superflu qu'on ne se permet
qu'avec des amis.

Ab vous aimez le café, je ne m'en
doutais pas, reprit Mariette rouge comme
une pivoiae, vous aimez le café et vous en
prenez trois fois par an. Dès demain, vous
en aurez à tous vos repas, je vous le pro-
mets.

Oui, oui, à tous les repas, dit Julien.
Le bon curé riait, de ce bon sourire qui

était une tendresse.
Z m

»ani«i ™> W%* parle-

ffie°tïloarVs£tuM"ietp«tirdemainenfant,

revoir.
CHAPITREles



La Quinzaine. Somnaai·e du n°
du 1" janvier. Montalembert et Mgr
Patins, d'après des dociunent inédits
L'année 1845. Abbé L. Follioley.

Les maîtres d'aujourd'hui La peinture
française Le moment présent, II. Paul
Lorqwt.

Le renard britannique troisième par-
tie: l'Idylle. PierreCJesio.

Les luttes de l'Eglise au six» siècle.
George Fonscgrive.

L'Expositionde 1900. Gustave Babin.
Poésie Etre ou n'être pas. André Le-

snoyoe.
« Fécondité ». Jean Lionnet.
Chronique politique.
Nouvelles scientifiques et littéraires,

Revaea des Revue». Notes bibliogra-
phiques.

Abonnement France un an, 24 fr.
six moix, 14 fr. trois mois, 8 fr.

Abonnement spécial d'un an pour le
Clergé, l'Université et les instituts catho
tique 20 francs.

Prix de la livraison, 1 fr. 50.
Pour les annonce?, s'adresser aux bu-

reaux de la Revue, 45, rue Vaneau.

CHEMINS DE FER DE L'OUEST

En vertu d'une disposition récente, les émis-
sions de la Compagniede l'Ouest se font main-
tenant au choix des souscripteurs, en obliga-
tions 3 OlO on en Obligations 2 Ij2 010.

Ces deux types de titres donnent, comme
placement, la même et complète sécurité,
maii ils ont chacun des avantages propres ré-
pondant des oonvenanoes différentes.

Si l'on recherche le revenu actuel le plus
élevé, on préférera les Obligations 3 0(0 qui,
au nominatif, rapporte un intérêt, net des im-
pôts existant^ de fr. 15 010, indépendam-
ment d'une prime au remboursement de 40
trane*.
Aime-t-on mieuxtaerifierun peu sur 1* revenu
actuel, on choisira 181 Obligations 2 112010 dont
l'intérêt, net d'impôts, ressort & 2 fr. 920l0,
indépendamment d'une prime au rembourse-
ment qui atteint 86 francs, soit plus de 20 OlO

du capital placé.
Nous rappelions que les souscriptions sont

reçues, sans aucune frais, sous la forme nomi-
native on sous la forme au porteur, dans les
gares de

Rennes, Betton. Noyai- Aciçné, R* tiers
Janzé, Corps-Nuds, Martigné-Ferchaud, La
Guerche-de-Bretagne, Argentré, Bonnemain,
Montfort-sur Meu, Combourg, Ploërmel, Mau-
ron, St-Méen, Brüz, Guichen, Bourg-des-
Comptes, Messac, Fougeray-Langon, Avessac
Redon, Montauban-de-Bretagae, Caulnes
Plénée-Jngon, Broons, Chàteaubonrg.

Compagniesdes Tramwaysà Vapeur

D'ILLE-ETVILAINE

Ligne de Rennes à Fougères
ALLER

Le Mail e 19 11 49 4 49
Croix de la Million 6 83 Il 53 4 53
Chapelle-Boby 6 33 lE 03 5 03
Octroi de Pans. 6 35 lE 05 5 05Maurepai 6391209509

Champ de Courus 6 41 lE 11 511
IL* Gaudinais 6 45 18 15 5 15
La Ni-Forêt. 7 lE 18 42 5 48
La Quinte-l'Ariençon 7 M lE 50 5 SnLiffré 7 25 12 55 5 55

Go»é742 11 lE 6 lE
SaintAubin-flu-Cormier 7 56 1 26 6 26
Saint-Jean-sur-Coueinon 8 09 1 39 6 39
Saint-Maro-Vendel 814 144 6 44
La Chapelle-SaintAubert 8 84 1 54 6 54Romamé 835 8057 50
La Rivière. 845 2 15 715
Fougères (gare de tramways). 8 58 2 Et 7 82
Fougères (ville) Il 59 8 83 7 89

RETOUR

Fougères (ville) 6 23 11 53 4 53
Fougères (gare de tramways). 6 30 lE 00 5 »
La Rivière 616120656 6
Romagné 47 1217 5 17
La Chapelle-Saint- Auber».. 6 57 12 87 5 27
Saint Marc Vendel 7 08 12 38 5 38
Saini-Iean-fur-CoBMnon 7 13 18 43 5 SS
Saint Aubin du Cormier 7 26 lE 56 5 46
Goané 48 1 13 613Bamgé-Broé 7 54 184 684Liflrtî 7 58 128 688
LaQuinte-I'Ariancon 8 08 1 SE 6 3ï
La Mi-Foret 810 1 40 6 40La Gaudinais 837 807707
Champ-de-Cour»ei 8 41 111 711Maure, B 43 8 13 7 lE
BannesOctroi de Paris. 8 47 2 17 7 17

Chapelle-Boby 8 49 2 19 719
Croix de la Mission 8 59 2 19 7 N
Le Mail 03 2 33 7 33

MUSIQUE

Primeexceptionnelle

A L'OCCASION DE

L'EXPOSITION DE 1900

Nous annonçons à nos lecteurs quo,
désireux de leur être utiles, nous avons
obtenu de l'Encyclopédie de musique, pla-
cée sous les auspices des Grands-Maîtres
de l'Institut, la Prime exceptionnelle à
l'occasion de l'Exposition de 1900, conte-
nant les morceauxci-apres, soit pour piano,
soit pour violon
1. Cantabile. Ch.-1. WIDOR.

2 Chanson de Barberine Ermcnd BON!UL.

3. Il était unefois F.DEUT01BELLE.Menuet J. HAYDN.

Symphonie pastorale. BEETBOVBN.

6. Marche hongroise. SCHUBERT.

7. Mazurka. CHOPIN.

8. Etudes sur les œuvres ci dessus.
9. Gravures Musique profane, Musique

sacree.
10. Dessin de Yoni.

Cette Prime de grand luxe, destinée à
éviter à nos lecteurs tout achat coûteux
de Musique, renferme 6f' t>ages d'une
valeur de 18 francs. Nous les autorisons à
en faire la réclamation à 1 Encyclopédie,

3, rue de Cluny, Paris, en les priant
1 d'ajouter 1 fr. 90 pour tous frais.

A MJS
Puisqu'un cabinet d'études ou de travail

ne peut être complet s il ne possède une
sphère terrestre, voire même aussi une
céleste, nous venons de traiter avec le
fournisseurdes écoles de la Ville de Paris
pour offrir en Prime à notre Clientèle
une Sphère parfaite et complète, c'est-à-
dire d'un texte très clair et à jour des der-
nières découvertes.

Elle mesure un mètre de circonférence,
tirée en huit couleurs et montée avec incli-
naisonsurmagnifique pied en métal bronzé
richement ornementé.

Elle peut vous être adressée, franco de
tous frais, pour la somme de 15 francs.

Il n'existe, à notre avis, cadeau plus
sérieux.

Adresser mandat à notre adresse.

CHEMINS DE FER DE L'OUEST

Aagmentation de la durée de vali.
dite des billets d'aller et retour
à l'occasion decertaines fêtes.
La Compagnie des, Chemins de fer de

l'Ouest vient de soumettre à l'homologation
ministérielle une proposition ayant pour
objet d'arrêter ainsi qu'il suit, à l'occasion
de certaines fêtes, la durée de validité des
billets d'aller et retour (grandes lignes).

Carnaval. Les billets délivrés à par-

tir du samedi gras, seront valables Jus-
qu'au mercredi des Cendres. |

Pentecôte. Les billets délivrés par-
tir du vendredi précédant la Pentecôte, se-
tont valables jusqu'au jeudi suivant.

Fête nationale. Les billets délivrés à
partir du 7 seront valables jusqu'au 18
jnillet.

Pâques. Les billets délivrés partir
de la veille du dimanchedes Rameaux, se-
ront valables jusqu'au jeudi de la semaine
de Quasimodo.

Ascension. Les billets délivrés par-
tir du mardi précédant l'Ascension. seront
valables jusqu'au mardi suivant.

Assomption, Les billets délivrés a
partir du 11 seront valables jusqu'au 21
toût.

Toussaint. Les billets délivrés à par-
tir du 28 octobre seront valables jusqu'au
4 novembre.

Noël ct Jour de l'An. Les billets déli-
vrés à partir du 23 décembreseront valables
jusqu'au 5 janvier.

Cette proposition s'applique également
aux billets délivrés en commun avec les
Compagnies du Nord, d'Orléans, de l'Etat
de la Grande Ceinture, d'Enghien, à Mont
morency, de Magny à Chars, avec la Com-
pagnie des bateaux omnibus de Rouen et
les Sociétés de tramways de la Sarthe,
d'Ille-et-Vilaine et de Saint Romain de
Colboçc.

SERVICE DE COMMISSION

de l'Ouest- Eclair

Certains de nos leoteurshabitant la cam-
pagne nous ont demandé si nous accepte-
rions de leur servir d'intermédiaire pour
les achats divers qu'ils peuvent avoir a
faire à Rennes.

L'Ouest-Eclair, considérant ses lecteursi commedes amis, mettra volontiers son per
sonnel leur disposition, pour les aider,
au mieux de leurs intérêts et sans réclamer
aucune rétribution spéciale, sauf les cas où
nos démarches entraîneraient des frais oui d'exceptionnels dérangements.

Voici comment nous comprenons ce ser-
vice.

1) Nos amis n'ont qu'à nous indiquer
exactement ce qu'ils désirent, nous nous
mettrons nous mêmes en relations avec les
maisons de vente-:

2) Si le prix de l'objet est sur le cata !o-
gue de ces maisons nous fournirons les
objets sans la moindre augmentation.

3) Si la maison n'a pas de catalogue
nous indiquerons les prixet nousattendrons
la réponse.

4) De môme si un article similaire nous
paraissait plus avantageux comme qualité
ou comme prix, nous ne manquerions pas
d'informer nos correspondants.

En un met, nous serions heureux de ren-
dre à nos amis tous les services en notre
pouvoir,afin d'ajouter ce point de contact
à ceux que nous avons déjà avec eux, sur
le terrain des idées.

OBSERVATION ESSENTIELLE
Nos amis voadront bien remarquer que

si nous ne leur demandons aucune rétri-
bution pour les services que nous serons à
même de leur rendre, c'est à la condition
expresse que cela ne représente pas une
charge financière pourl'œuvre.Aussi trou-
veront ilséquitable que nous nous regar
dions comme obligés de nous en tenir aux
deux règles suivantes

1) L'administrateur ne réponira qu'aux
lettres accompagnéesd'un timbre de 0,15.

2) Il ne pourra faire aucun achat, sansavoir au préalable reçu les fonds.
On comprendra que nous ne puissions

prendre auprès des maisons de vente des
responsabilités qui risqueraient nous en-traîner fort loin.

Il va sans dire que nous enverrons tou-
jours à nos correspondants, le reçu acquitté
du fournisseur.

L'administrateur
L. Morin

CHUTE DES CHEVEUX
Lotion Montiez*

AU
Borate de Quinine

Spécifique pour nettoyer la tête, enlever
les pellicules, guérir les démangeaisons et
arrêter les chutes descheveux. Cette
lotion tonique, antiseptique et régénératrice
fcRRÊTE EN QUELQUES JOURS LA CHUT. DES
CHEVEUX employéependant quelque temps
et en excite la croissance.Prix 1 fr. 25

THÉOBAOMINE MONTIER

Engelures, Gerçures, Crevasses

UN FRANC
La ThéobromineMontier, connue de-

puis 30 ans, est d'une efficacité incontes-
table pour guérir les engelures, gerçures,
crevasseset, en général, toutes les affections
légères de l'épiderme.

Dans les cas de gerçures. irritations, en-
gelures, deux ou trois frictions pi r jour, en
ayant soin de laisser au médicament le
temps d'agir.

Rhumes, Catarrhes, Bronchites

SIROP PECTORAL BALSAMIQUE

DE SAINT GEORGES
2 FRANK 25

Ce SIROP, d'un goût très agréable,
produit un excellent effet dans les Toux,
Rhumes. Catarrhes, ets. Oa le prend
par cuillerées à bouche, trois ou quatre fois
par jour, pur ou délayé dans une tisane
pectorale, une heure avant ou deux après
les repas.

Pharmacie MONTIER, place Saint-
Sauveur, Rennes.

A LOUER
POUR LE 24 JUIN 1900

BEL HOTEL

Situé à Rennes, rue Lesage, 21

Superbe Jardin de rapport et d'agrément
Deux salons Salle à manger

Cuisine Office Cellier Remises
Huit chambres à coucher

Eau et Gaz

Le propriétaire ferait volontiers des
aménagements et réparations

S'adresser chez Me FONTAINE. no-taire, 2, ruc de l'Hermine ou, pour visiter,
19, rue Lesage, Renaes.

JEUNE
dans un bureau.

S'adresser au bureau du journal.

MAISONS
RECOMMANDEES

II 1 1 f»II r J 10, rueParcheminerie, 10HUCHET en face la Poissonnerie.

Atelier de serrurerie en tous genres
TRAVAUX D'ART

Spécialité de Bouches de fours Oiru
Articles de boulangerie

MAISON DE CONFIANCE

CAFÉ TRES CONFORTABLE

Consommations de marques. Biliard.
PRIX MODÉRÉS

9053

ULOUUtntO TAGNE,
17, Boule

vard de la Liberté, consommations de loi
choix. -Dépositaire des superphosphates
de Saint- Gobain. Gaano du Péroa et
Phosphates de diverses provenances.

Maison de confiance

Imprimerie, Papeterie
F. GRALLAND

Rennes 6, Rue d'Estréet Renne*

Fournitures de buremn, maroquinerie, ar-tielea des fantaisie, menus pour dîners et ma-riagee.

Fabrique de timbres en caoutchouc
9058

Âïis aux Fumeurs

L'ANTISEPTIQUE

ABESTOS PERFECTIONNÉE
la meilleure, la plus douce et la plus
agréable à fumer.

Nous recommandons aux Fumeurs deux
nouveauxpapiers cigarettes le Breton
et le Maryland, comme étant des papiers
extra-fins et bons.

VENTE Au DÉTAIL

DANS TOUS LES BUREAUX DE TABAC

VENTE EN GROS

Maison 0. BRIAND, Pennes

60-34

ON DEMANDE XïSKï
sacs en papier.

Inutile de se présenter sans bonnes réfé-
rences.

Un Jeane Homme demande place
de commerce pour tenir les écritures. Très
bonnes références. –S'adresser au Bureau
du Journal.

CYCLES & AUTOMOBILES

Francis LEKER
SAINT-BRIEUC Rue Saint-Guillaume SAINT-BR!EUC

TENTE DE UNES DES MEILLEURES MARQUES

à des prix défiant toute concurrenceEmaillaye au four Maohines d'occasionRÉPARATIONS

Pries à
nos

lecteurs

Saisissant toutes les occasions d'offrir a
nos lecteurs des avantages exceptionnels,
nous venons de traiter avec un fabricant
pour que les objets su'-ants, vendus cha-
cun 15 et 20 francs d-ins les magasins,
leur soient livrés, jrir.co de port et d'err
ballage, au prix de 1 fr. 50

la Superbe Lampe à pied, force
50 bougies

2° Une douzaine Couteaux detable,
manche corne, virole argentée, dans nasuperbe écrin

3° Album de photographie, cou-
verture chagrin, fermeture brevette.

Réveilleur Automatique
SystèmeLe Billon, Breveté s. g. d. g.

Brevet ou licence à vendre. S'adres*
er à l'inventeur, 26, rue Notre-Dame,
GuiDgamp.

Encens de la Croix d'Or
Le meilleur marché, le plus odo-

rant et le plus économique.
Seul dépôt pour l'Ilie-et Vilaine, librai-

rie ANTONY LAURENT, rue deTou-
ouse, 7.

Vient de paraître
L'INDICATEUR SIMON

Service d'Hiver
En vente à l'ImprimerieSimon,dans

toutes les gares, dans tous lesbnreanz de Tabacs et chez
les Libraires

PRIX 0 FR. 20 CENTIMES

IMPRIUKRII BRKTOHKl

Journal en commandite, exécuté par
des ouvriers syndiqués.

La Gdranl V. Thikciaht.

aigle des mes Troojolly et du Calombier

REXXES

Maison rccommandéepour sa fabrication
deHarnais et défiant toute concurrence
comme prix et qualité.
Spécialité de Harnais de Poneys, de Com-

merce et de Luxe. Grand choix de Cou-
vertures pcar chevaux et voyages. Spécia-
lité de Guêtres- pour Chevaux, Guétree de
C6asee, Leggings.

Voitures neuves et d'occasion

ROUSSELOT
DENTISTE

4, Rue Parcheminerib, 4 Place Halle-aux-Blés

(En faos lu criée)

Extraction des dents sans douleurs. Fait tout ce qui
concerne l'art dentaire. Pose de dents. Redresse
les dents aux enfants. Plombage et émaillage A DES
PRIX MODÉRÉS.

Dents blindées or, 1 0 fr. Dents galvanisées, 5 fr.

MAISON DE CONFIANCE

Entrée libre fiançailles Entrée libre

Ferchaux Fils
RUE VASSELOT, f, 8, 24, ET RUE DE LA HALLE-AUX-BLÉS. 9

la Poissonnerie)

Meubles, Sièges, Glaces, Tapisseries pour la ville et la campagne.
Meubles ordinaires et de style. Location de meubles

Lits de fer et literie.

MAISON DE CONFIANCE

Maison BESSEICHE
22 RUE POULLAIN-DUPARC, 22

(Voir en ce moment nombreuses et bonnes occasions)

Grand Cïoix de ces Articles en Neuï

CHAUFFAGE A VAPEUR, EAU CHAUDE ET AIR CHAUD

MATERIEL COMPLET POUR LAITERIE & BEURRERIE

Agent direot M. J.-M. RUAUX, Mécanioien à ASontrovdl-le-Gaet
Imprimerie b«»an*e, 4, rué de tk Cbtfoteii, RENNES 0


